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MINISTÈRE DU TRAVAIL 

DÉLÉGATION À L'EMPLOI 

1•• BUREAU 

CDE N" 48/77 

L E ~fiNfSTRE DU TIIAV,\11., 

à Mc·ssieurs les préfets, 
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Rt:ruBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 1tJ. novt•mbrc 1977. 

Messieurs les directeurs régionaux tf1, Travail et de la Muin-rl'œuvrc, 

Messieurs LPS directeurs départementaux du. T111Uail Pt de· la •lfoin-Ô(I'ltvre, 

Monsieur le directeur généml cle l'Agence nutionall' pour l'emploi. 

OBJET : Airles à la mobilité géographique. Code du Tra\'a il : :trticlcs L. 322-1, L 322-3, 1.. 322-5, 
r.. 322-6, L. 322-7 ;, T.. 322-10, n. 322-H il n. :~22.20. 

L<::; ('undition~ ll'attrihution de~ u irl~·" à la lll>Jbililé ;!~ll~fü tl ltirtW' runl l'uhjct de morlilication" .-: ubstantielle,;, 
ré,ultant d.-s textes visé~< d-ck,.l'ous inlc•rv ... nu~ J.-pui~ lt" d~but dc· l'annrc-. LP~ réfnrmt"~ auxrJurllc;, il a été procédé 
rrpunclenl à un double souci : 

Il ::'agit d'une part d"ami·liun:r Ja ~ituation du marcllé dr r ... mplui en favori~ant Jïn,.crtiun ou la réinsertion 
profc~~ionnc!lc grâce à : 

l'extension aux personnes à la recherche d'un premier emplni d t:s aides « légères~ propres à fac-iliter 
le placement, à >avoi r la Mlivrance des Lons de transport gratuit , l'attribution dïndrmnit és pour recherche 
J'emploi et de double r ésiclcnc:c; 

l 'umt~nagemt:nl ''"" t·undi tion>< d 'u tl ri iiiJfiun ,ft;, ;Jidcs « lnurdr,. » r( ui a pour c•llt'l : ) " D'introduire l 'autu­
matidt<- dan-< l'allriltution t·n ~upprimant l'apprrc iarinn dP. la :<ilnation des man:lll.'!< .le l'emploi aux 
lic·nx dt• départ t:t d'a rrivrc•; 2" Oc- tenir un plu< grand cnmpte dt: la situ arion rée ll r de:< demandeur~ 
r n ce qui cnn~;t·rnc! l'a llcwarion dt• lransft>rt ri t· Jnmicil t: t'Il in~taurant l'a pplirarion d'un barèm e: dt: 
re~sources et en ùi~~nt·istnt 1'1111ributinn ju-quÏI'Ï c;onjr,in tc cl'une Jlart clcs indemnités pnur frais de 
d,;plact·menL t'L pour frai~ dt; tnmsport du mnbili l'r, d 'autre part dt• la prime de tran~ft>rt t• t de réin~tal­
lation. 

D'autre part il ..:al!i""ait dt · prurédt•l· à un·~ -,implificati<ln dt:s t·unditiuns •l'ouvrrtu r<' des droits tant pour 
lc•s a iclo·• lc•u rdt's que légère,., 

1. NATUitE ET ORJET DES TEXTES: 

cl éc -rt'l n• 77-H du 5 j mH'it ·r l'Jïï (}.O. olu 9 j;Jm•io•r 1977) qui a puur nbjr.t : 

l. De fixf'r une noll\·c·llc modulai ion, ~cluu lu cumpu~it inn de la famillt" tlu b~nt•fidaire, du montant 
de la prime ùc tran sfert Pt Ùt" r~inl-t<JIIation. en FUpprimant la dj~tinction entre le taux « logé> et 
le tau.:~ « non logé> r·l .:n introduisant J'~tpplication d'un barème de res•ourrc~, 

2. D'~tendre <lUX demandeurs d'emploi in~crits li r Agence nat ion ale pou r l'rmvloi le bénéfice du bon 
rl r transport gratuit qui hait pr~cérfrmment ré>en é aux travailleur~ ~ala ri é:- privés d'emploi 
·~u menar~~ de lin•nrit•mr nt, 

3. D'étendre an )( d r·munùt·ur~ d'cmplc•i inscrits ti I'Agewr; nationale pour l'emploi lt• bénéfice de 
l'indemnité pour ret'herch~ cl'r.mploi qui était préd·clt-mmrnt ré~ervée au' lruvailleurs saladés 
privés d·tmploi ou nwnat:és de licenciement. t>n ~upprimant le barèmt: dl:' rclo•ources antérieure­
ment en vigueur, 
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4. De prévoir le r emboursement duns l e~ limites régiemrntnirc,:, en faw ur Ùu cr-ntre de formation 
qui n'a~,urt: pa<., l'hébergement des stagiaires, des ~ommes que ee rPntre a pu avancer au, 
intércs~és au titre des frais d'ht bergement. Les dispo!-ilinns de ce décret prennent effel à 
cumpter du 1 ~r avril 1977 en même temps que celles de$ troi:<~ arrêté11 d'application vi~és 
ci·dessous; 

d(icret n• 77·13 du 5 janvier 1977 (1. O. du 9 junvier 1977) qui a pour objet dr porl er à douze mois le 
délai, précédemment fixé à ~>ix mois. au cours duquel les jeune~ doivent avoir occupé leur premier emploi 
pour être admis au bé11t!ficr dt: la prime de mobilité. Le~ di~positions lie ce décret prennent etTf'l à compter 
du 10 janvier 1977; 

t rois urrêtés en date du 28 mars 1CJ77 (J.O. du 16 avril 1977) dont : 

• le premier, qui est relatif à la prime de transfert et de réinstallation, fixe le~; taux de cette aide 
en fonction de la situation de famille ct les règles d 'application du bari·me de ressources, 

• le deuxième, qui est relatiF aux zones géographiques ouvl'rles à l'attribution de,; aides à la 
mobilité, prévoit IJUI' : 

a. Les a ide:. légères (bon~ dt• transport gratait, indemnitt! de rcd tl'rdtc d'emploi, inùem· 
nité de double résidence, remboursement des frais d'hébl' rgement de~ stagiaires des centres de 
formation professionnelle) sont allribuées sur toute l'c'·tcndue du territoire métropolitain, 

b. Les aides lourdes (allocation de transfert de domicile) ~ont ull ri buées suivant le 
critère géographique suivant : 

1. L' indemnité pour frais de déplarement ct l'indemnité pour frais de transport 
du mobilier sont accordées sur toute r étendue du territoire métropolitain, 

2. La prime de transfert et de réin:.tallation est accordée seulement lorsque le 
lieu du nouvel emploi 8e trouve situé hors de la :~:one géographicrue objet de l'annexe IV 
du décret n• 76.325 du }t1. avril 1976 relatif ~ la prime de développement régional (zone 
blanche). Toutefois, à titre exceptionnel, des dérogations pourront être consenties pour 
les emplois occupés dans des localités de la zone blanche mentionnées sur la liste 
ci· jointe arrêtée par le ministre du Travail; 

• le troisième, qui est relatif au bon de transport gratuit et à l'indemnité pour recherche d'emploi 
prévoit que : 

1. Le bon de transport gratuit est délivré non plus aux seuls travailleurs salariés privés 
d'emploi ou menacés de licenciement mais aux demandeurs d'emploi inscrits à l'Agence natio· 
nale pour l'emploi, 

2. Le barème de ressources précédemment appliqué au calcul de l'indemnité pour 
recherche d 'emploi e5t supprimé. 

Les dispositions de ces trois arrêtés et du décret n° 77.14 du 5 janvier 1977 prennent effet à compter du 
1er avril 1977. li en résulte rabrogation de J'arrêté du 17 juin 1969 fixant ie montant de la prime de transfert 
et de ré installation, de l'arrêté du 21 septembre 1967 fixant les secteurs géographiques ct professionnels pour 
l'attribution des aides à la mobiljLé ct de l'article 2 de l'arrêté du 16 mars 1970 en ce qui concerne ces mêmes secteurs 
géographiques ct professionnels; 

- décret n• 77·1023 du 7 septembre 1977 (J.O. du 13 septembre 1977) qui a pour objet d 'étendre aux 
demandeurs d'emploi chargés de famille inscrits à l'Agence nationale pour l'emploi le bénéfice de l'in· 
demnité de double résidence qui était précédemment réservée aux travailleurs licenciés et chargés de 
famille. Les dispositions de ce décret prennent effet à compter du l4 septembre 1977 ; 

- deux arrêtés en date du 20 juillet 1977 (J.O. du 10 août 1977) dont : 

• le premier fixe les modalités de délivrance des bons de transport gratuit e l d'attribution de l'indem· 
nité pour recherche d'emploi. Cette indemnité est attribuée dans certains cas où le bon de 
transport ne peut pas être délivré. Elle est dé~ormais calculée de manière Forfaitaire en fonction 
de la distance parcourue, 

• le deuxième fi xe les modalités d 'attribution de l'aUocation de transfert de domicile dont les trois 
éléments, à savoir l'indemnité pour frais de déplacement, l'indemnité forfaitaire pour frai s 
de transport du mobilier et la prime de transfert Cl de réinstallation peuvent désormais être 
dissociées, l 'attrilmtion de la prime de transfc1'l ct de réinstallation étant suborùonnée à deux 
conditions supplémentaires, liées l 'une à la nature du licenciement, l'autre au secteur géogra­
phique de l'occupation de l'emploi. 

1. 
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Tl regroupe en outre les dispo~itiun s relatives à celle ullorution qui faisaient l'objet cie l'unêté rnndi fié du 
20 unil 1964 et du premier arrêté susvisé du 28 mars 1977. 

JI comprend des di ~positions sur les zone!' géographiques cnmplémt•nlairrs ôe rrlle!' fai $nnt l"uhjct du deuxième 
arrêté ~U!Ivisé du 28 mar>J 197ï. 

Ù's dispo,:itiuns de ces cieux arrêtés publié, au Journal oQiricl elu ]0 août l9ï7 prennent c fTf't à t:ompter 
Ju 11 8t1Ûl 1977. JI en résulte !"abrogation de ranêté du 20 avril 1964 rdatil aux primes de transfert, indemnité 
de réinstaiJation, indemnité pour frais de déplacement cl de transport du mnbilier, de !"arrêté du 18 juillet 1967 
relatif au"< primes de transfert, indt>mnitr. de réinstallation, indemnité pour frais de déplacement cl de transport 
du mobilier de l 'arrêté du 18 juillet 1967 relati( au bon de transport gratuit, aux indemnitt-s pour recherche 
el" emploi et de d ouble résidence, de l'arrêté du 10 mars 1969 1 elatH à lïndemniti~ pour recherche d'emploi, de 
!"arrêté du 16 mars 19ï0 relatif aux aides à la mohilité, du premier arrêté ~usvisé du 28 mars 1977 relatif à la 
prime de transfert et de réinstall.llion , du troisième arrêté ~ u .. vi,{~ du 28 mars 1977 relatiF au lwn de trani>port 
gratuit ct à l' inJcmnitc! pour rer herche d"emploi; 

- clécrd n• 77-1048 du 7 ~cptcmbrc 1977 (}.O. du 18 S(' ptcmLrc~ 19ï7) qui lrunsfèrc: ù I'A~ence nationale 
pour l'emploi la prise en charge de rattribution, de la liquidati•m d du paiement Jrs IJOM de transport 
gratuit ct de l'indemnite! pour rtchcrche d"emploi, 

- - arrf:té du 14 novcmhrc· 1977 fixant les dispo~itiun~ finanric'·rt> ... N 1·umptables J>rbe~ puur l"applicatiun du 
dc!cre t prc!ci té. La Ùak d"t·n trt-e en appli•·atinn c.le t·l' déo·ret .-t de cet arrêté sera préci,t-e par des instruc­
tions séparées. 

- loi n• 77-704 du 5 juillet 1977 (}.O. du 6 juillet 1977) portant diverses me~urc~ en faveur de l'cml'loi elrl' 
jeunes, dont l'a rticle 6 int roduit un article L. 322-8-1 au ~l·in tfu Cotie du travail. Jlrévoyant J'attrihuti<m 
de la prime de mobilité aux j('unes emhaucl11:·.- par une entreprise française ou sa filiale à l'étranger, 

décret n• 77-717 elu 5 juillet 1977 (1. O. du 6 j uillet 1977) pris pour l"appllcation de l'article L. 322-8-l du 
Code du travail tel qu'il résulte de la loi du 5 j uillet 1977 prét:iti·e, relatif à ln prime de mobilité des 
jeunes occupant leur premier emploi salarié à l'étranger, 

-- arrêté du 5 juillet 1977 (J.O. du 6 juillet 197ï) fixant le montant de l'indemnité forfaitaire pour frai s 
d e déplacement constitutive de la prime de mobilité attribuée aux jeunes visés par la loi et le décret 
précités. 

Ces dernières dispo~itions prennent effet à compter d u 7 juiUet 1977. 

* ** 
Vous trouverez ci-après les nouvelles instructions qui, compte tenu des modifications légales et réglemen· 

laires su~visées, se substituent aux précédentes, au titre de chacune des aides concernées. 

IJ. AIDES LÉGÈRES. 

11.1. Bons de transport gratuit. 

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES : 

- Code du travail : article L. 322-l, articles R .. 322-15 (modifiés par le décret ~usvisé n• 77-14 du 5 janvier 
1977) et R. 330-4 ; 

- arrêté du 28 mars 1977 fixant l es zones g<;ographique~ ouvertes à l 'attribution des aide$ à la mobilité; 

- a rrêté ùu 20 juillet 1977 relatif au bon de transport ('t à l' indemni té pCJur recherche d'emploi. 

A. BÉNÉFICIAIRES. 

Les demandeurs d"emploi in.;crits dans les agences \ora les de J'emploi sous l 'une des catégories 1, 2, 4 et 5 
J>cuvcnt bénéficier de cette aide sans distinction de secteur professionnel de placement ou de reclassement. 

Doivent en être exclues les personnes qui rechcrc-.hent un emploi non durable, c'cst-ù-dire saisonnier ou Lem· 
poraire, qui sont inscrites comme d em andeurs d'emploi en catégorie 3. 

Pour les demandeurs d'emploi des catégories 2 ct 5, lorsqu'ils ne sont pas susceptibles de perdre leur 
emploi, la délivrance du bon de transport ne doit in tervenir qu'à titre exceptionnel , en s'en tenant notamment aux 
justifications fondées sur l'état de santé ou la situation famili al e. 

Il est rappelé que le remboursement des frais de transport e!xposés par les candidats à un stage de formation 
professionnelle organisé par I'A.F.P.A- est effectué directement aux inté ressés par imputation sur les crédits de 
fonctionnement des centres de F .P.A. Il n 'y a donc pas lieu de le·ur attribuer des bons de transport pour leur 
permettre de se présenter à une visite médicale ni pour se rendre au centre auqurl ils sont afTcclt~s. 
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Les princip11ux mulif!' de délivrance des bons de l ran~p.Jrt par les services de l'Agence nationaie pour 

l 'emploi sont les suivants : 

1. Convocation en \Ut du placement, y compris dans le cadre du bilan à trois mois; 

2. Convocation pour un examen médical ou psychotechnique; 

3. Acheminement au lie11 d'emploi proposé ou examen avec l'employeur des conditions de rengagement 

éveniUel et recherche d 'informations sur les q uestions relatives à l' installation (logement, possibilités de travai l 
pour l'épouse, scolarité des enfants) lorsque la distance se situe entre 10 et 100 kilomètres (limite inférieure d'octroi 

ùc l'indemnité pour recherche d'emploi). 

La circulaire C;TE 23.73 d u l •·r août 1973, q ui reste en vigueur, apporte des prrcisions complémentaires sur 

les conditions d'attribution, nota mment en ce qui concerne les opérations de placement effectuées par l'A.P.E.C., en 
sa qualité de correspondant de l'A.N.P.E. 

Celle aide peut être attribuée sur toute l'étendue du terri toire métropolitain. 
La distance ouvrant droit au bon de transport est au minimum de 10 kilomètres el sans limitation maximale. 
En application des dispositions de rarrêté du 20 juillet 1977 susvisé, il est désormais possible, lorsqu'un 

bon de transpon ne peut pas être délivré en l 'absence d"une convention conclue avec un transporteur, de lui substituer 

une indemnité pour recherche d'emploi, à la condition que le déplacement ait lieu en dehors d'une agglomération 

et que la distance entre le lieu de départ et celui d'arrivée soit comprise entre 10 kilomètres et lOO kilomètre!'. 

Cette indemnité pour recherche d'emploi est attribuée selon le barème forfaitaire suivant : 

DISTANCE TOTALE PARCOURUE 

(aller et retour) 

20 à 50 km 

50 à 100 km 

100 ~ 200 km 

C. Co~TRÔLE 01:: L'uTH.rSATION. 

MONTANT EN NOMBRE D'HEURES 

du minimum garanti prévu à l' article L. 141-8 

du Code du travail 

1. heure 

2,5 heures 

5 heures 

Lorsque le bon de transport est délivré pour permettre au demandeur d'emploi de prendre contact avec un 

employeur, la carte de présentation qui lui est remise devra être retournée à !"agence locale de l'emploi émettrice 

après avoir été visée par cet employeur éventuel (visa manuscrit, ou cachet de préférence). 

D. D ÉCISION ET PAIEMENT. 

En application des dispositions du décret n• 77·1048 su~vi sé du 7 septembre 1977, la décision d 'attribution 

des bons de t ransport, de liquidation et de paiement des dépenses qui en résultent, sera désormais prise par l e 

directeur général de l'Agence nationale pour l 'emploi, qui peut déléguer son pouvoir aux chefs de section!' dépar· 

tementales ou locales de l'A.N.P .E. 
l:!:n con~équence, les préfets el leurs délégataires, les directeurs départementaux du Travail et de la Main· 

d"œuvre cesseront d'exercer tou t pouvoir, en matière d'attribution de cette aide, à partir de la date qui vous sera 

indiquée par instructions 1.éparées. A titre transitoire, les conditions d'ouverture des d roits inter viennen~ selon le::. 

nouvelles dispositions, mais les modaJités relatives à la dél'i~ion ct uu paiement restent inchangées. 
Aux termes de l'arr&tô du 14 novembre 1977, pris en application du décret précité, le directeur général 

de l'A.N.P.E. sera habilité à conclure, au nom de l'État, les conventions utilc5 avec la S.N.C.F. et les transporteurs 

routiers q ui acceptent d'assure1· le transport des demandeurs d'empl oi titulaires d 'un bon établi à cet effet. Le 
directetu général de l'A.N.P.E. dlectuera le paiement des frai:, de transport aJJ~rents aux bons délivrés par 

règlement direct à la S.N.C.F. et aux transporteurs routiers sur les eréùlls mis à sa disposition par le ministèré' 

ùu Travail en application dll décret Cl de rarrêté SUS\'iSés. 

8 678109 5 44 



INSTRUCTION N• 78-36 • 81 
du 17 février 1978 

E. DATES D'A!'l'LICATION. 

-- 6 -

Le décret n• ï7-14 du 5 janvier 1977 ct l'arrêté du 28 mars 197i sont applicables à compter du Jer avril 
1977. L'arrêté du 20 juillet 1977 est applicable à compter du 1l août 1977. 

Le décret n• 77-1048 du ï septembre 1977 et l'arrêté pris pour son application prennent effet dans les condi­
tions indiquées au paragraphe II-1-D ci-dessus. 

11.2. Indemnité pour ceche t·che d'emploi. 

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES : 

- Code du travail : article L. 322-l, articles R. 322-16 {modifié par le décret susvisé n• 77-14 du 5 janvier 
1977) et R. 330-4-; 

- arrêté du 28 mars 1977 fixant les zones géographiques ouverte~ à l'attribution des aides à la mobilité; 

- arrêté du 20 juillet 1977 relatif au bon de transport et à l'indemnité pour recherche d'emploi. 

A. BÉJ\ÉFJCIAIRF.S. 

Les demandeurs d'emploi inscrits dans les agences locales de l'emploi sous l'une des catégories 1, 2, 4 et 5 
peuvent bénéficier de cette aide sans di~tinction de secteur profc!'sionnel de placement ou de reclassement. 

Doivent en être exclues les personnes qui recherchent un emploi non durable, c'est-à-dire saisonnier ou 
temporaire, qui sont inscrites comme demandeurs d'emploi en catégorie 3. 

Pour les demandeurs d'emploi des catégories 2 et 5, lorsqu'ils ne sont pas susceptibles de perdre leur 
emploi, l'attribution de l'indemnité pour recherche d'emploi ne doit intervenir qu'à titre exceptionnel en s'en tenant 
notamment aux justifications fondées sur l'état de santé ou la situation familiale. 

B. CoNDJTto:-~s n'ATTRIBUTION. 

Cette indemnité a pour ohjet de permettre au demandeur d'emploi de ;;r rPndre au lieu où un emploi lui est 
proposé par l'A.N.P.E. ou avec son accord préalable afin : 

- d'examiner avec l'employeur les conditions de son engagement éventuel et, en cas d'accord, d'en fixer la 
date; 

- de s'in[ormer sur le~ questions relatives à l'installation, notamment le logement, les possibilités de travail 
pour l'épouse, la scolarité des enfants. C'est pourquoi le texte réglementaire prévoit que le conjoint du 
salarié peut également bénéficier de J'indemnit~ liée au déplacement. 

Lors du dépôt de la demande dl'indemnité qui doit être effectué avant le déplacement, le service compétent 
doit s'assurer que : 

1. L'emploi offert est toujours disponible; 

2. L'emploi n'est ni temporaire, ni saisonnier; 

3. L'emploi offert correspond à la qualification professionnelle du demandeur. 

La circulaire n• C/TE 23/73 du 1 .. août 1973, qui reste en vigueur, apporte des précisions complémentaires 
sur les conditions d'attribution, notamment en ce qui concerne les opérations de placement effectuées par l'A.P.E.C. 
en sa qualité de correspondant de l'A.N.P.E. 

Cette indemnité peut être attribuée sur toute l'étendue du territoire métropolitain. 
La distance à partir de laquelle peut être accordée !"indemnité de recherche d'emploi a été fixée à lOO kilo­

mètres. En deçà de cette distance, les travailleurs ne bénéficient, le cas échéant, que de bons de transport. La prise en 
considération des ressources du foyer de l'intéressé pour l'ouverture du droit à l'indemnité est désormais supprimée. 

Cette indemnité ne peut pas être attribuée aux travailleurs qui accompagnent leurs entreprises effectuant 
une décentraUsation en province ou qui, à l'occasion d'une opération de restructuration ou de fusion concernant 
leur entreprise, acceptent une mutation dans un nouvel emploi prévu par l'entreprise. En effet les intéressés ne se 
trouvent pas en cette circonstance dans la position de demandeurs d'emploi; toutefois ils peuvent alors prétendre 
à l'indemnité de transfert de domicile visée sous le titre III, c Aides lourdes ), ci-après. 

C. NATURE DE L'INOE.I\!NlTÉ. 

Elle comprend, quels que soient le mode de transport utilisé et la durée du séjour effectué, pour chaque 
bénéficiaire : 

a. Le prix du voyage aller et retour, sur la base du tarif 2• classe S.N.C.F. du lieu du domicile au lieu 
envisagé pour le nouvel emploi compte tenu des réductions de tarif dont les intéressés bénéficieraient 
éventuellement; 
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b. Une indemnité pour frais de repas eL de séjour accordée forfaitairement en fonction de l'éloignement du 

lieu de J'emploi proposé : 

- elle est égale à. quatre fois le minimum garanti prévu à l'article L. 141-8 du Code du travail, pour 

les distances ailer comprises entre lOO et 300 kilomètres, 

- elle est égale à dix-huit fois le minimum garanti pour les distances aller supérieures à 300 kilo­

mètres. 
Lorsque les intéressés ne peuvent faire l'avance des frais de voyage, un bon de transport peut leur être 

délivré. Ii leur est alors seulement payé, après l'exécution du déplacement, l'indemnité pour frais de repas et 

de séjour. 

D. DÉCISION ET PAIEMENT". 

L'atlribution de l'indemnité de recherche d'emploi fait J'objet d'une décision préalable au déplacement après 

examen de la demande déposée par le demandeur d'emploi. 
En application des dispositions du décret n• 77-1048 susvisé du 7 septembre 1977, la décision d'attribution 

d<: celle indemnité sera désormais prise par le di recteur général de l ' A!~cnce nationale pour l'emploi, qui peut délé­

guer son pouvoir aux chefs de sections départementales ou locales de l'A.N.P .E. 

En conséquence, les préfets et leurs délégataires, les directeurs départementaux du Travail et de la 

Main-d'œuvre, cesseront d'exercer tout pouvoir en matière d'attribution de cette aide à partir de la date qui vous 

sera indiquée par instructions séparées. A tit re transitoire, les conditions d'ouverture des droits interviennent selon 

les nouvelles dispositions mais les modalités relatives à la décision ct au paiement restent inchangées. Après cette 

période transitoire, la demande d'attribution établie par le demandeur d'emploi, suivant le modèle qui sera 

fixé par I'A.:'II.P.E., sera déposée ou adressée à l'agence locale de l'emploi qui fera connaître la décision sans 

retard. 
L'intéressé sera muni d'une fiche de présentation à l'employeur conforme au modèle qui sera fixé par 

l'A.N.P.E. et il devra, après le déplacement, faire retour à l'agence émettrice de cette fiche qui aura été visée 

par l'employeur éventuel (visa manuscrit ou, de préférence, cachet). 
n ne sera pas exigé d'autres pièces justificatives du bénéficiaire de l'indemnité. Le directeur général de 

l'A.N.P.E. effectuera le paiement de l'indemnité pour recherche d'emploi sur les crédits mis à sa disposition pa:r 

le ministère du Travail en application du décret et de l'arrêté susvisés. 

E. DATES D'APPLICATION. 

Le décret n• 77-14 du 5 janvier 1977 et les arrêtés du 28 mars sont applicables à compter du l'' avril 1977. 

L'arrêté du 20 juillet 1977 est applicable à compter du 11 août 1977. 

Le décret n• 77-1048 du 7 septembre 1977 et l'arrêté pris pour son application prennent effet dans les 

conditions indiquées au paragraphe H-2-D ci-dessus. 

II.3. Indemnité de doublo r ésidence. 

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES : 

- Code du travail : article L. 322-1, arlicle R. 322-17 modifié par le décret susvisé n• 77-1023 du 7 sep­

tembre 1977 et R. 322-19; 

- arrêté du 28 mars 1977 fixant Jes zones géographiques ouvertes à l'attribution des aides à Ja mobilité. 

A. BÉNÉFICtAffiES. 

Les demandeurs d'emploi chargés de famille inscrits dans les agences locales de l'emploi sous l'w1e des 

catégories l , 2, 4 et 5 peuvent bénéficier de cette aide sans distinction de secteur professionnel de placement ou 

de reclassement. 
Doivent en être exclues les personnes qui recherchent on emploi non durable, c'est-à-dire saisonnier ou 

temporaire, qui sont inscrites comme demandeurs d'emploi en catégorie 3. 
Pour les demandeurs d'emploi des catégories 2 ct 5, lorsqu'ils ne sont pas susceptibles de perdre leur 

emploi, l'attribution de l'indemnité de double résidence ne doit intervenir qu'à titre exceptionnel en s'en tenant 

notamment aux justifications fondées sur l'état de santé ou la situation familiale. 

2. 
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Le demandeur d'emploi, occupant un emploi hors de sa résidence habituelle, doit se trouver dans l'impossibilité 
de réinstaller à bref délai son foyer au lieu de cet emploi lorsque l'occupation de ce dernier implique le déplacement 
du foyer. 

li doit, en conséquence, apporter des justifications sur les raisons qui lui font obligation de se séparer de sa 
famille, par exemple : 

- l'indisponibilité provisoire d'un logement au lieu du nouvel emploi; 
- l'impossibilité pour l'épouse d'abandonner son activité professionnelle dans l 'immédiat; 
- la scolarité des enfants. 

Cette indemnité peut désormais être ullribuée automatiquement ~ur toute l'étendue du territoire métropolitain ; 
toutefois la distance entre le lieu de remploi ct la résidence habituelle où se trouve le reste de la famille doit être 
au moins de 20 kilomètres (sur la ba:-e du trajet routier). 

La prise en considération des ressources du foyer de l'intéressé pour l'ouverture du droit à l'indemnité est 
désormais supprimée. 

L'indemnité de double résidence ne peut pas être attribuée ainsi qu'il est déjà prec1se ci·dessus pour 
i'indemnnité pour recherche d'emploi aux travailleurs qui accompagnent leurs entreprises effectuant une décentra· 
lisation en province, ou qui, à l'occasion d'une opération de restructuration ou de fusion concernant leur entreprise, 
acceptent une mutation dans un nouvel emploi prévu par l'entreprise. 

c. NATURE DE L'INDEMNITÉ. 

Le taux journalier de l'indemnité est fixé à trois fois le minimum garanti prévu à l'article L. 141·8 du 
Code du travail. 

Le point de départ de l'allocation est le jour de la prise effective de l'emploi par Je demandeur. L'indemnité 
cesse d'être versée le lendemain du jour où la famille de l'intéressé rejoint le lieu du nouvel emploi et, en toute 
hypothèse, à l'expiration des six mois prévus par l'article R. 322-17 du Code du travail. 

D. Co:-~sTITt.ïiO'i u u ooss1F.R, DÉCISI ON ET rAI I::M E'\T. 

Conformément à l'article R. 322-19 du Code du travail, la décision d'attribution est prise par le préfet 
ou, par délégation, par le directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre dont relève le lieu de 
travail, au vu du dossier de demande <léposé par lïntércssé, ce dossier comprend : 

- une demande remplie par l' intéresé, suivant le modèle figurant en annexe n• 1 ci-jointe; 
- un certific.at d'inscription comme demandeur d'emploi établi par l'agence locale de l 'emploi concernée 

du lieu de départ ; 

- une pièce justifiant l'activité professionnelle du conjoint; 
- les certificats de scolarité des enfants; 

- les attestations de loyer ou d'occupation d'un logement au lieu de la ré~idcnce habituelle; 
- les justification~ de dé-penses d.hébergement et de nourriture au lieu de travail. 

L'imprimé de la demande est fourni par l'agenr.e locale de remploi dont relève le lieu de travail, qui apporte 
à l'intéressé les informations relatives à la constitution du dossier. 

L'indemnité est payée mensuellement. 
Le bénéficiaire doit informer le di rertcur départemental du Travail et de la Main d'œuvre du lieu de travail, 

de la date à laquelle a pris fin la séparation. 
Les procédures financières actuellc.mcnt en vigueur en matière de délégation des crédits et de paiement ne 

sont pas modifiées. 

E. DATES n'APPLICATION. 

Le décret n• 77-1023 du 7 septembre 1977 est applicable aux demandeurs d'emploi ayant occupé leur 
emploi à compter du 14 septembre 1977. 

L'arrêté du 28 mars 1977 est applicable aux demandeurs d'emploi ayant occupé leur emploi à comoter du r· avril 1977. 
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11.4. Remboursement d es frais d'hébergement. 

RÉFÉRENCES Rf:GLEMENTAIRES: 

INSTRUCTION N• 78-36- B1 
du 17 février 1978 

Code du travail : article L. 322-1, article R. 322-18 modifié par le décret susvisé n• 77-14 du 5 janvier 1977 
et R. 322-19. 

La circulaire n• TE 14/ 74 du 25 mars 1974 reste en vigueur. 

n est cependant rappelé : 

A. BÉNi:FICIAlRES. 

Les demandeurs d'emploi admis à suivre un stage ouvrant droit aux rémunérations prévues par l'arti­
cle L. 960.3 du Code du travail et dispensé dans un centre de formation qui n'assure pas l'hébergement des 
stagiaires sont remboursés, sur justification des frais d'hébergement qu'ils ont supportés, dans la limite journalière 
de trois fois le minimum garanti prévu à l'article L. 141-8 du Code du travail, lorsque l'éloignement du centre 
leur interdit de regagner chaque soir leur résidence habituelle. 

Il est précisé que la notion de distance minimum de 20 kjlomètres qui est prévue pour l 'attribution de 
l'indemnité de double résidence visée ci-dessus, considérée ici entre la résidence habituelle et le lieu du stage, 
n'a pas à être retenue. La décision doit tenir compte de la fréquence et de la commodité des moyens de 
communication. 

B. NATURE DE L'INDEMNITÉ. 

Le montant du remboursement des frais d'hébergement ne peut dépasser un plafond journalier fixé à trois fois 
le minimum garanti prévu à l'article L. 141-8 du Code du travail. 

Ainsi, lorsque le prix journalier de l'hébergement (ou le trentième du prix calculé au mois), soit pour one 
chambre d'hôtel, soit pour un hébergement chez un particulier, dépasse trois fois le minimum garanti, ce. dernier 
chiffre est retenu pour le montant journalier de l'indemnité. 

ll va de soi que le remboursement est limité aux dépenses réelles supportées par le stagiaire lorsque 
celles-ci sont inférieures ou, au plus, égales au plafond visé ci-dessus. 

C. CONSTITUTION OU DOSSIER, DÉCISION ET PAIEMENT. 

Conformément à l'article R. 322-19 du Code du travail, la décision d'attribution est prise par le préret ou par 
délégation, par le directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre dont relève la résidence habituelle 
du demandeur, au vu du dossier de demande. Ce dossier, qui est déposé par l'intéressé ou par l'intermédiaire du 
Centre de formation professionnelle, comprend : 

- une demande remplie par l'intéressé, suivant le modèle figurant en annexe de la cir culaire susvisée du 
25 mars 1974; 

- les justifications relatives à l'hébergement (note d'hôtel ou quittance délivrée au locataire d'une chambre 
chez un particulier). 

• ** 

DISPOSITION NOUVELLE 

Aux termes du décret susvisé n• 77-14 du 5 janvier 1977, il est désormais prévu que le Centre de formation 
qui avancera aux stagiaires qu'il n'est pas en mesure d'héberger, les sommes leur permettant de faire face à 
leurs frais d'hébergement, sera remboursé des sommes ainsi versées dans la limite réglementaire prévue ci-dessus. 

ll en résulte que le Centre de formation, qui aura consenti des avances de frais d'hébergement aux stagiaires 
qu'il ne peut héberger, pourra se faire rembourser en leur lieu et place en s'adressant au directeur départemental 
du Travail et de la Main-d'rcuvre de la résidence habituelle nu stagiaire. 

n devra fournir à l 'appui des demandes de remboursement les notes d'hôtel ou quittances délivrées aux 
stagiaires concernés. Cette mesure entrera en vigueur pour les périodes d'hébergement commençant le 1"' avril 1977, 
même si le stage a débuté avant cette date. 

ll est rappelé que les centres de formation professionnelle gérés par l"A.F.P.A. procèdent au paiement, 
dans la limite réglementaire, des frais d'hébergement qui leur sont ensuite remboursés. 
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III. AIDES LOURDES. 

III.l. Allocation de t ransfert de dom icile. 

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTATRES : 
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- Code du travail : articles L. 322-1 et L. 322-3, articles R. 322-11, R. 322-12, R. 322-13, R. 322-14 lequel 
a été modifié par le décret n" 77-14 sus\·isé du !) janvier 1977, et R. 322-19; 

- arrêté du 28 mars 1977 fixant les zones géographiques ouvertes à l'attribution des aides à la mobilité; 

- arrêté du 20 juillet 1977 relatif à l'indemnité pour frais de déplacement, à l 'indemnité pour frais de 
transfert du mobilier, à la prime de transfert et de réinstallation. 

A. Ca.un> D'APPUCATION rROHSSIONNEL. 

D résulte des dispositions de la loi n• 63-1240 du 18 décembre 1963 relative au Fonds national de l'emploi 
en son article 1., codifié à l'article L . 322-l du Code du travail. 

L'emploi doit être occupé dans le secteur industriel, commercial ou assimilé. 
Sont en conséquence limitativement exclues les branches d'activité ci-après : 

• dans l'agriculture, les exploitations agricoles et forestières proprement dites; 

• les gens de maison; 

• dans le secteur public, l'administration proprement dite, les établissements publics à caractère administriltH 
el les collectivités locales. 

TI a été admis que le champ cl'application peut être étendu au secteur semi-public présentant des caractéristiques 
de type industriel ou commercial tel que : les établissements publics à caractère industriel et commercial, les 
sociétés d'économie mixte et les entreprises nationales. D est toutefois précisé qne cette extension n'est applicable 
qu'au profit des travailleurs visés sous les ti tres C 1, § 1, 2, 3 et 4, page 18, et C 2, § 1 et 2, page 20, ci-après qui 
occupent un emploi dans ce secteur et non au11: travailleurs salariés visés sous le titre C 1, § 5, page 19, ci-après 
appartenant déjà à ce secteur qui sont compris dans une mesure de décentralisation ou de restructuration touchant 
un établissement public à caractère industriel et commercial ou une société d'économie mixte ou une entreprise 
nationale. 

B. NATURE DE L'EMPLOI OCCUPÉ. 

L'emploi occupé doit être salarié. n n'y a pas d'exception à la règle, et les travailleurs licenciés qui 
s'orientent vers une profession non sal ariée ne peuvent pas prétendre au bénéfice de l'allocation de transfert de 
domicile. 

Cet emploi doit être durable et occupé à temps plein. 
Est exclu l'emploi saisonnier ou temporaire. 
Lorsque l'engagement d'un salarié dans un nouvel emploi est subordonné à une période d'essai, la demande 

d'allocation ne peut être instruite que lorsque l'engagement est devenu définitif. Le travailleur a d'ailleurs 
souvent intérêt à ne pas effectuer eon déménagement avant cet engagement définitif, l'indemnité de double résidence 
pouvant être accordée durant r;ctte période. Si le travailleur en fait la demande, un hon de transport peut lui 
être délivré pour se rendre au lieu ou nouvel emploi, mais dans rette éventualitté, l'indemnité pour frais de 

déplacement du travailleur lui-même ne sera pas comprise dans l'allocation de t ransfert de domicile éventuellement 
attribuée après l'engagement définitif. 

c. BÉNÉFICIAIRES ET COI\01110NS D'ATTRIBUTION. 

La qualité d'ayant droit à l'allocation doit être défin ie en fonction des différents éléments constitutifs de 
cette alloca tion qui sont désormais dissociables et ne sont plus, de ce fait, attribués de manière automatiquement 
groupée. 

Il s'agit de : , 

1. L'indemnité pour frais de déplacement; 

2. L'indemnité forfaitaire pour frais de transport du mobilier; 

3. La prime de t ransfert et de réinstallation. 
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La prime de transfert c t de réinstallation est désormais dissociée des deux autres éléments. 

1. Arant droit admis simultar1ément à l'indemnité po"r frais de déplacement, à l'indemnité forfaitaire pour 
frais de transport du mobilier, et la prime de transfert et de réinstallation. 

Sous réserve de la condition précisée ci-dessous liée à la zone géographique de l'emploi : 

l. Le travailleur salarié licencié pour motif économique et inscrit comme demandeur d'emploi à l'Agence 
nationale pour l 'emploi (art. R. 322-11 du Code du travail) , quel que soit le secteur professionnel 
de la perte de l 'emploi; 

2. Le travailleur salarié compris dans une mesure de licenciement collectif non encore effectuée mais portée 
à la connaissance des services de la direction départementale du Travail ct de la Main-d'œuvre 
(art. R. 322-11 du Code du travail) ; 

3. Le jeune libéré des obligations du service national qui est entré en stage de formation professionnelle 
- ou en a été dispensé - moins d'un an après sa libération et qui est inscrit comme demandeur 
d'emploi à l'Agence nationale pour l'emploi (art. R. 322-12 du Code du travail) ; 

4. Le travailleur non sala.rié qui est conduit à changer de profession en vue d'exercer une activité salariée. 
L'intéressé doit justifier avoir, soit personnellement, soit comme aide familial, exercé son activité 
professionnelle à titre principal pendant ]a période de trois années consécutives qui précèdent le 
dépôt de la demande (art. R. 322-12 du Code du travail). 

Il doit être inscrit comme demandeur d'emploi à l'Agence nationale pour l'emploi. Est exclu du bénéfice 
de l'allocation, le travailleur non salarié entrant dans le r:hamp d'application de l'aide aux mutations professionne1les 
dc·s agriculteurs et travailleurs agricoles. Pour sa part le ~11 larié en provenance du secteur agricole aura, en principe, 
recours au Fonds d'action sociale pour l'aménagement des structures agricoles. 

5. Le travailleur salariC: compris dans une mesure de décentra1i~ation ou de restructuration (fusion, change· 
ment ou réduction d'activité) de son entreprise qui accepte, dans le premier cas de suivr<' J'entreprise au lieu de 
sa nouvelle implantation, dans le deuxième cas, une mutation à défaut de laquelle il serait licencié, sous la réserve 
indiquée au dernier alinéa de la rubrique ci-dessus page 17 III-l-A. 

Il faut préciser que : 

- est assimilée à une opération de décentralisation, dons certains cas, celle qui ne comporte pas le transfert 
de tout ou partie de :l'entreprise, ni de suppression d'emploi et qui peut être considérée comme une opéra­
tion consistant à étendre ou créer des activités dans des zones ouvertes aux primes de développement 
régional. L'allocation de transfert de domicile peut alors être octroyée sous la condition que les mutations 
soient considérées comme nécessaires à la mise en marche de J'établissement au lieu de sa nouvelle implan­
tation (cadre, technicir:n, agent de maîtrise, ouvrier hautement qualifié chargé de la formation) ; 

- s'agissant de restructuration. dans certains cas, certaines entreprises qui effectuent une telle opération 
Jleu,·ent modifier la raison sociale des activités transférées par suite de concentration, fusion ou restructura­
tion en créant des sociétés distinctes de l'entrepri11e d'où viennent les travaiUeurs mutés, mais qui en sont 
les filiales ou appartiennent au même groupe. Dans ces cas, les modifications d'ordre juridique ne font 
pas obstacle à l'attribution de l'allocation de transfert de domicile. 

Enfin, qu'il s'agisse de décentralisation ou de restructuration, lorsque les opérations de transfert d'activité 
de l'entreprise sont considérées comme achevées, la mutation individuelle d'un salarié d'un établissement à un 
autre de la même entreprise pour les besoins propres de l'cntn·prise ou pour convenances pen;onnelles, sans qu'il y 
ait 5uppressiun de son poste de travail au lieu de départ, ne peut donner lieu à l'attribution de l'allocation de 
transfert de domicile. 

Condi%ion liée à la zone géographique où l'emploi est occupé (art. R. 322-11 du Code du travail). 

L'emploi doit être occupé hors de la zone géographique ohjet de l'annexe lV du décret n• 76-32.5 du 14 avril 
1976 relatif à la prime de développement régional. c:'<'st-à-dire la c: 7.one blnnche:) (se reporter à l'annexe n• 2 
ci-jointe). 

Des dérogations cxC<'Jit ionnc11cs à cette règle pourront être accordées 11ar le direclcur départemental du 
Travail et de la ){ain-d'ceuvrc en sa qualité de délégataire du préfet mais seulement au profit de travailleurs titu­
laires de qualifications très particulières et spécialisées difficiles à pourvoir en zone blanche. 

En outre, il sera admis à titre exceptionnel que l'emploi soit occupé dans certaines localités de la zone 
blant:he mentionnée sur une liste arrêtée par le ministre du Travail que vous trouverez ci-jointe en annexe n° 3 (il 
s'agit des villes nouvelles). 
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2. Ayant droit admis seulement ù l'indemnité pour frais de déplacmH·nt et â [indemnité forfaitaire pour frais 

de transport du mobilier. 

1. I.e travailleur salarié licencié pour un motif autre qu'éconflmiqur et inscrit comme demandeur d'emploi à 

l'Agence nt~tionale pour l'emploi (art. R. 322·11 du Code d u travail) quel que !:iOÏt le secteur professionnel de la 

perte de l'emploi. 

2. Le travailleur appartenant à l'une des cinq catégories visée ~HUll la précédente rubrique C l, lorsque 

l'emploi qu'ü occupe se trouve à fintérit>ur de la zone géographique dit<• c ::one blanche~ à l'exception dt·s localité!' 

mentionnées sur la liste arrêtée par le ministre du Trt~vail (annexe n" 3 ci· jointe). L'indemnité pour frais de 

déplacement et l 'indrmnité forfaitaire pour frais de transp(lrl du mobilier ~ont donc attribuées sur toute l'étendue 

du territoire métropolitain. 

Conditions communes aux travaiJleurs visés sous les rubriques ci·dessus C 1 <'l C 2 : 

l. Lorsque les conditions visées en C 1 et C 2 sont remplies par le;; travailleurs concernés, l'attribution de 

l'allocation telle qu'elle est prévue en C 1 ou C 2 est automatique. 

Il n'y a plus lieu, pour l'autorité qui prend la décision : 

- de prendre en considérat ion la situation du marché de l'emploi au lieu tle départ (l'avh. du directeur 

do~partrmental du T ravail ct de la ~1ain·rl'œuvrr du lieu de th~pilrt du 1 ravaillcur n'aura plus à être 

joint au dossier de demande d'allocation) ; 

- d'examiner l'existence d'autres demandeurs d'emploi au lieu d'arrivée susccptibl!'s d'occuper l'emploi offert 

au travailleur qui se déplace. Cet emploi peut d 'ailleurs avoir été obtenu directement à la suite des 

recherches personnelles de l'intéressé et pas néce•l'airement par l'intermédiaire de l'A.N.P.E. 

D'autre part, sauf avis contraire de l'Agence locale de J'emploi où est inscrit le demandeur, celui·ci c~t 

r.onsidéré comme dispensé d'avoir à suivre un stage de formation profes"ionnelle et n't~ pa!i à produire de pièce 

ju~tificative à cet égard. 

2. Le travailleur est tenu de se réinstaller dans nn lieu dilïtant de plus de 20 kilomètres de son ancien 

domicile (sur la base du trajet routier). Des dérogations pourront être accordées à titre exceptionnd, par ic directeur 

départemental du Travail et de la Main·d'œuvre lorsque les communications entre l'ancien domicile ct le lieu du 

nouvel emploi présentent des difficultés particulières justifiant un changement de domicile, ou lorsque le travailleur 

se trouve dans l'obligation de quitter un logement mis à sa disposition par l e précédent employeur. 

O. No\TURI: DE L'ALLOCATIO:'\. 

1. l ndr.mnité pour /rais de rléplflr.rment. 

Elle f'~t attribuée pour le tra,•ailleur lui·même et lrs per!'onnr" à •a o·harge quel que :!oit le mode 01' transport 

utilisé. Elle est égale au pri" du tran~port ferroviaire cie l'anden au nouveau domicile, sur fa ba!'e du tarif de 

2e cla~sc de la Société nationale des rhemin'l de fer françai~, compte tenu des réductions dont le 1 ravaillcur et 

les personnes à sa charge peuvent bénéficier à titre personni'L 

2. Indemnité forfaitaire pour frais de transport du mobilier. 

Elle est attribuée sur justification cl dans la limite des frais engagés. pour le travailleur lui·mêmc cl pour 

chaque personne ou enfant à charge. 
Elle comprend, par personne, un montant fixe égal à cent fois le minimum garanti prévu par l'artic:lc L. 141·8 

du Code du travail et un montant variable fonction de lt~ distance, calculé à raison d'un taux kilométrique de prise en 

charge égal à un sixième du minimum garanti. Le trajet routier effectué par le transporteur est retenu pour apprécier 

l a distance kilométrique. 
Pour l'allocataire et son conjoint, les montants de lïndemnité forfaitaire sont calculés au taux plein. 

Pour les enfants à charge et les personnes à charge autres que Je conjoint, les taux ci·dessus servant au calcul 

de l'indemnité forfaitaire sont réduits de moitié. 
Au titre des paragraphes 0 1 et D 2 ci-dessus, par personne à charge, il faut entendre les personnes vivant 

habituellemc·nt au foyPr de l'intéressé, c'est·à·dire en général le conjoint, les descendants et les autres personnes 

vivant effectivement sous son toit et dont il assure les moyens d'existence. 

L'état des charge!. est apprécié à la date d'occupation de l'emploi. 
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3. Primf' dt: transfert ct 1lc réinsuzllation. 

L'aide untérit·url'ment e n vigueur fait l'objet de modHications importante~ qui visent les taux de la primt 
f•t la mil'e en œuvre d'un barème de ressource~. Désormais, il est substitué une seule catégorie de taux aux deux 
<'atégories antérieures vü.ant respectivement le!~ allo<'ataires «logés, ou c non logés , par l'employeur. 

En revanche, la définition des quatre <:al' de situation de Camille ne change pas. 
Le montant de la prime varie dans les conditions fixées Jans le tableau ci-après, sous réserve que les ressourcell 

mensuelles du foyer de l'intéressé, déducûon faite des prestations familiales, n'excèdent pas, au moment de la 
demande d'attribution, mille fois le minimum garanti. 

Lorsque les ressources ainsi définies dépassent mille fois le minimum garanti, le montant de la prime est 
réduit de moitié. 

MONTANT 
A CALCULER 

à partir d'un nombre 
d'hrures de minimum 

garanti (1) 

800 heures 

1.000 heures 

1.500 heures 

2.000 heures 

SITUATION DE FA~llLLE 

Célibataire ............................................................. •• .......• 
.1.\i arlé sans enfant .........................................••...................... 

Un ou deux enfants à charge au sens de la législation sur les prestations familiales ......... . 
Trois enfants ou plus à charge au sens de la législation sur les p restations familiales ....... . 

(1) Minimum garanti prévu à l'article L. 141-8 du Code du tra\•ail en vigueur à la date d'occupation du 
nouvel emploi. 

Au titre des ressources, il faut entendre l'ensemble des sommes au titre de rentes, pensions, aides ct gains 
J e toute nature qui ont üé perçus par toutes les personnes à charge qui vivent au foyer de l'allocataire. N'entrent 
pas en ligne de compte les ressources des per~onnc:; non à charge vivant au foyer. 

Les ressources visées ci-dessu$ encaissées selon une périodicité autre que mensuelle sont appréciées dans 
le cadre de l'année civile antérieurement à la date d 'occupation de l'emploi et retenues sur la base de leur moyennr 
mensuelle. 

la vérification du montant des ressources est effectuée au vu des feuilles de paie et des déclarations souscrites 
pour les régimes d'aide publique ou d'assurance chômage dont l'intéressé a pu être allocataire. 

fi peut être demandé une C'Opie de la déclaration des revenus souscrite auprès de J'administration fiscale par 
l'intéressé et les membres de sa famille. Dans C'C cas, sont retenus les montants bruts déclarés. A défaut, une attes· 
tation sur J'honneur devra être fournie. 

Pour l'application des taux figurant au tableau ci-dessus, la situation matrimoniale n'est prise en considération 
que dans le cas où le salarié n 'a pas d 'enfants à charge. Dans le cas de concubinage notoire, susceptible d'être attesté 
par le maire de la localité du domicile, le travailleur est admis à l'aide sur la base du taux c marié sans enfant, ou 
du taux corre~pondant au nombre d'enfants à Fa charge. 

E. (ONSTITU l' ION DU OOSS II-.Il ET DÉCISION. 

Con(ormf;menl à rarticlP R. 322-19 du Code du travail, la décision d'attribution est prise par le préfet OU, 
par délégation, par le directl'ur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre dont relève le lieu du nouvel 
emploi, au vu du doso;ier de demande qui lui est adrc!\sé ou remis par l 'int~re~;sé. 

Ce dossier comprend dans tous les cas une demande établie :!-Uivanl le morl i:le en annexe 4 ci-jointe ainsi que : 

a. Dans le cas du travaill~:ur licencié : 
- un certificat d'inscription en qualité de demandeur d'emploi établi par l'Agence locale de l 'emploi du 

lieu de la résidence de départ aimi qu'une attestation de lic(>nciemrnt établie par le dernier employeur 
précisant si le licenciement a une cause économique ou non et, <hms l'affirmative, la date de l'autori~ation 
et la désignation de l'autorité l'ayant accordée; 

- une attestation de travail du nouvel employeur préci•ant la date d'occupation de l'emploi, l'emploi occupé, 
la qualification exigée. 

8 618109 & 44 3 
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b. Dans le cas du travailleur menacé de licenciement collectif pour rause économique : 

- une pièce établie par le d~:rnier employeur attestant que le travailleur l'~t menacé de licenciement 

collectif; 

- une attestation de travail du. nouvel employeur précisant la date d'occupation de remploi, l'emploi 

occupé, la qualification exigée. 

c. Dans le cas du jeune libéré du service national : 

- un certificat d'inscription en .qualité de demandeur d'emploi éwbli par l'Agence locale de l'emploi c.iu 

lieu de la résidence de départ; 

une pièce établissant lt:s dates d'accomplis5emelll du senice national (photocopie elu livret militaire, par 

exemple); 

- une attestation de travail du noU\e} cmpluycur précisant la date d'occupation de l'emploi, l'emploi occupé, 

la qualification exigée. 

d. Dans le cas du non·salarié mm•né à occupl'r un l!mploi salarié : 

- un certificat d'inscription en qualiti· de demandc· ur d'Nnploi établi par l'Agence locale de l'emploi du lieu 

de la résidence de départ; 

- u.ne pièce ét ablis~anl sa qualité d'ayant droit non salarié étahlir Jlar le directeur départemental du Travail 

et de la Main-d'œuvre du Heu dr départ; 

- une at testation de travail du nouvrl emplo}cur précisant la date d'occupation de !"emploi, l'emploi occupé, 

la qualification exigée. 

e. Dans le cas d'un salarié compris dans une opération de décmtralismion : 

- une pièce établie par le directeur départemental du Travail ct de la Main-d'œuvre du lieu de départ 

allestant la réalité de l'opérai ion intervenue en accord avec les pouvoirs publics; 

- une pièce établie par l'employeur du lieu d 'arrivée attestant : 

• la nature et la date de début et de lin de l'opération; 

0 la désignation du ~alarié; 

• la désignalion et l'adres>e de l'établissement de provenance; 

• la date de l'embauchage par l'établissement de provenance; 

• la date de mutation dans l'établissement d 'arnvee; 

• la nature de l'emploi occupé ct le salaire. 

f. Dans le cas d'un salarié muté lors d'une opération de restructuration : 

- une pièce établie par le directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre du lieu de départ 

attestant la réalité de l'opération intervenue et de la mutation; 

une pièce établie par l'employeur du lieu d'arrivée attestant : 

• la nature et la date de début et de fin de l'opération, 

• la désignation du salarié, de son emploi el de la date d'embauchage, 

• qu'à défaut de mutation le salarié aurait été licencié; 

- une pièce étahlic par l'employeur du lieu d'arrivée attestant : 

• la date de la mutation, 

• la nature de l'emploi occupé ct le salaire. 

Dans lous les cas prévus aux paragraphes a, b, c, d, e ct f ci·dessus, le dossier comportera : 

- la justification de la charge d'un logement à l'ancien domicile et au nouveau domicile; 

- la justification des frais de transport du mobiHer de l'ancien domicile au nouveau domicile (facture du 

transporteur) ; 

- les justifications relati~·es aux charges de famille, copie du livret de famille, fiches d'état civil pour le 

conjoint et les enfa nts, attestations de scolarité pour les enfant~. attestations sur l'honneur pour le~ 

autres personnes à charge. 
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Sur la base des éléments de dossier, le préfet, ou sur délégation, le directeur départemental du Travail et de 
la Main-d'œuvre du nouveau lieu d'emploi procède à l'examen et la liquidation des droits. Il notifie à l'intéressé sa 
décision qui mentionne le cas échéant les sommes dues au titre de chacun de,s éléments de l'allocation. 

Les procédures financières acluelJement en vigueur en matière de délégation des crédits et de paiement ne sont 
pas modifiées. 

a . Conditions de paiement. 

l. Pour le calcul de la prime de transfert et de réinstallat ion, la situation de famille du salarié est appreCie!'! 
au moment de l 'occupation de l'emploi. Aucune modification ultérieure dans la composition de la famille du deman­
deur ne comporte d'incidence sur le calcul de la prime. 

2. Lorr,que le chef de famille se déplace seul et n"est reJOtnl que postérieurement par les membre;; de sa 
famille il ne lui est alloué que la part des éléments de l 'allocation correspondant à la situation du travailleur céli· 
IJataire, le complément lui étant versé après l'installation définitive des autres membre.s de la famille. 

3. Cas du salarié célibataire. 

La prime de transfert et de réinstallation revêt un caractère forfaitaire et incitatif et ne peut donc s'appli· 
quer à des déplacements qui ont eu lieu sans frais 1·éels lorsqu'il s'agit de travailleurs logés dans un centre d'héber­
gement ou de jeunes travailleurs vivant justJUe là chez leurs parents qui acceptent un emploi dans une autre région 
ou ils s'installent à l'hôtel ou dans un ~foyer de jeunes travailleurs~-

Il y a lieu d"accorder seulement l'indemnité pour frais de déplacement ou de délivrer, le cas échéant, un 
bon de transport. Ces dispositions restrictives ne sont pas opposables lorsqu'il s'agit de célibataires soutiens de 
famille ou lorsque des célibataires non soutiens de famille apportent la preuve qu'ils s'installent dans un logement 
autre qu'une chambre d'hôtel ,ou un foyer de jeunes travailleurs, ou de travaiiieurs célibataires. 

4. Cumul. 

Le cumul des primes et indemnités constitutives de l'allocation de transfert de domicile est interdit avec 
toute allocation, qu'elle qu'en soit l'origine, destinée à couvrir des frais de déménagement et de réinstallation. 
notamment avec les primes de déménagement prévues par l'article L. 542 du Code de la Sécurité sociale qui sont 
versées par les caisses d'allocations familiales. 

b. Délai de paiement. 

l. L'indemnité pour frais de déplacement et l'indemnité pour frais de transport du mobilier sont versées 
un mois au plus tard après l'arrivée des personnes ou du mobilier au nouveau domicile. Le transport du mobilier 
doit en principe être effectué dans les six mois de l'arrivée du travailieur dans la commune où il doit fixer son 
nou,·eau domicile. Toutefois, ce délai peut être prorogé dans la limite d'une durée globale d'un an compte tenu des 
difficultés existantes en matière de logement. 

2. La prime de transfert et de réinstallation est payée en deux fractions égales : la prem1ere est versée 
un mois au plus tard après l'arrivée dans la commune du nouveau domicile. La seconde, à l'expiration du sixième 
moi:< suivant le versement irùt.ial sur présentation d'un certificat de l'employeur attestant l'occupation effective de 
!"emploi. Le travailleur, qui après avoir perçu la première fraction de la prime cesse d'occuper l'emploi qui a 
motivé l'octroi de cet avantage peut, après enquête, être appelé à restituer la somme perçue. Dans cette éven· 
tualité, plusieurs cas doivent être distingués : 

- le salarié est licencié. S'il se fait inscrire comme demandeur d'emploi et se reclasse par l'intermédiaire 
de l'A.N.P.E. ou pa~: ses propres moyens, la prime lui est intégralement accordée; 

- le salarié quitte volontairement son emploi. L'examen des motifs de la démission du salarié conduit 
le directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre soit à n'accorder que la première partie 
de la prime, soit à la refuser et à e:Jciger la restitution de la somme déjà versée. 

En tout état de cause, la rupture du contrat de travail doit intervenir avant le septième mois suivant la prise 
de l'emploi, à l'expiration duquel se situe la date théorique du deuxième versement de la prime de transfert et de 
réinstallation. 

Passée cette date, la rupture du contrat de travail n'a plus d'incidence sur ie paiement de ia prime même 
si en raison de la procédure comptable il n'a pas été réellement effectué dans sa totalité. 

3. 
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La dcmanrle de!; primes et indemniL~~ eonstiLUtive~ de l'allocation de transfert de domicile doit être dépo~ét• 
dans un délai d 'un an à compter de l'arrivée du travailleur au lieu de !'on nouvel emploi. Il faut entendre par date 
de dépôt l:dle de la remise de la demande proprement dite et non ÙC!i pic;ces annexes rcqui:le:l puur la constitution 
du do~si er complet qui peuvent, le cas échéant, être remises ultérieurement. 

Tl est rappelé que les délais de forclusion sont d'application strict!' et ne peuvent donner lieu à dérogation. 

d. Décès du bénéficiaire. 

En cas de décès du salari;. survt:nant avant l'expiration des :;cpt mois ~uivant la prise d'emploi. l'intégralité 
des sommes correspondant à l'allocation de tran~fert d<' domicile peut êtn· vc· r~ée à l'épou~e ou aux descendants il 
charge vivant au foyer. 

c. Renout•t•!lemr>nt du bénéfice tf,. l'allocation de transfert de domicile. 

L'allocation de transfert de dom ici le n'est accordée que pour de~ reclassements off ra nt des garanties suffi. 
santes de durée. Toutefois, il n'est pas exdu qu'un travailleur puisse en bénéficier plus d'une fois. 

Dans la pratique, cette po:;sibi!ité ;;era écart~e toutes le~ fois qu'un ~alari~, ayant déjà obtenu une allocation de 
transfert de domicile, qu;uera la région, où il s'est installé avec l'aide de œ lle alloeation, pour une autre région san~ 

avoir obtenu au préalable l'accord de l'Agence locale de J'emploi. 
Il appartient, en effet. à celle agence d'examiner avec soin toute~ le~ possibil ité;:. locale~ de reda~sement 

d'un demandeur d 'emploi ayant déjà b~n~fici; de l'allocation de transfert de domicile, avant d 'envisager son reclas· 
sement dans une autre région on de donner son agrément à ce reclassement. 

D'autre part, les conditions de la rupture du central devront, également, être prises en considération et l'allo· 
cation de transfert de domicile ne sera accordée que si cette rupture est le fait de l'employeur (par exemple : 
licenciement collectif pour raison économique, suppression du poste de travail). En principe, le licenciement ne doit 
pas mettre r.n cau~e la responsabilité d·u salarié. 

f. Remboursement de l'allocation de transfert de domicile à l'employeur qui en a fait l'avance au salarié. 

Dans les cas d'opérations de décentralisation ou de restructuration ~usvi sées, le remboursement peut être 
e ffectué à l'employeur lorsque celui-ci a fait l 'avance de tout ou partie de l'allocation de transfert de domicile au 
salarié parce qu'il est tenu de prendre en charge tout ou partie des frais de déplacement et de réinstallation en 
application des clauses d'une convention collective, d'un accord d 'établissement ou d 'un contrat individuel de 
travail. n a lieu d :: n~ les conditions suivantes : 

- le remboursement des sommes versées par l'employeur doit être apprecie par rapport à la totalité de<> 
éléments entrant dans la composition de l'allocation réglementaire et non plus séparément : 

• indemnité pour frais de déplacement; 

• indemnité forfaitaire po·ur frais de tran~port du mobil irr ; 

• prime de transfert et de réinstallation. 

L'employeur ne peut être remboursé que de la somme quïl a versée et dans la limite elu montant réglementaire 
total arrêté pour le salarié concerné. 

Le travailleur perçoit directement de son employeur les sommes prévues par la convention collective, l 'accord 
d'établissement ou le contrat individuel pour chacun des éléments composant l'indemnité réglementaire. 

Si les clauses C'Onventionnelles prévoient un t.aux global d'indemnisation (tous éléments réunis) moins 
favorable, il perçoit du Fonds national de l'emploi la différence avec la totalité des primes et indemnités régle­
mentaires. ll est donc établi aux décisions, l'une en faveur de l'employeur, l'autre en faveur du salarié, le montant 
total des sommes accordées étant strictement égal à c.elni prévu par la réglementation. 

G. DATES D'APPLICATION. 

Les dispositions du décret susvisé n• 77-14 du 5 janvier 1977 relatives notamment au nouveau mode de 
calcul de la seule prime de transfert et de réinstallation ainsi que celles de l'arrêté du 28 mars 1977 relatives 
au champ d'application géographique de cette même prime sont applicables aux allocataires qui auront occupé 
leur nouvel emploi après le 31 mars 1977. 

Les deux a.rrêtés du 20 juillet 1977 relatifs aux autres dispositions modifiant les conditions d'attribution de 
l'allocation de transfert de domicile et, notamment la nouvelle règle fixant au paragraphe C 2 (p. 20) le caractère 
automatique de l'attribution de l'allocation sont applicables aux allocataires qui auront occupé leur nouvel emploi 
après le 10 août 1977. 
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En conséquence, il n'y aura plus lieu de soumettre à l'Administration centrale les demandes de dérogation 
ayant pour objet l'attribution de la prime de transfert et de réinstallation aux travailleurs ayant occupé un nouvel 
emploi salarié en c zone blanche • après la date du 31 mars 1977. 

Sont abrogés : 

1. Le titre II intitulé c Allocation de transfert, (art. 39 à 56) de l'instn1ction du 1 .. septembre 1965 prise 
pour l'application de la loi n• 63-1240 du 18 décembre 1963 relative au Fonds national de l'emploi; 

2. La circulaire n• TE 47/ 67 du 20 octobre 1967; 

3. La circulaire n• 29 du 30 avril 1970. 

III.2. Prime de mobilité des jeunes. 

RtFÉRENCES RtGLEMENTAIRES: 

- Code du travail : articles L. 322-7, l. 322-8, L. 322 8-1 ajouté par la loi n" 77-704 du 5 juillet 1977, 
L. 322-9 et L. 322-10, articles R. 322-27, R. 322-28 modifié par le décret susvisé n• 77-13 du 5 janvier 1977, 
R. 322-29 à R. 322-32; 

- décret susvisé n" 77-717 du 5 juillet 1977 pris pour l'application de l'article R. 322-8-1 du Code du 
travail; 

- arrêté du 21 avril 1976 fixant le taux de l'allocation de transfert et les règles de calcul de l'indemnité 
pour frais de déplacement constitutives de la prime de mobilité des jeunes; 

- arrêté du 5 juillet 1977 relatif à l'indemnité forfaitaire pour frais de déplacement. 

Les instructions qui suivent se sub~tituent aux t'Ïrculaires n• TE 18; 73 du 25 juin 1973 et n• TE 32/74 
du 4 juillet 1974. 

Cependant, les modifications ne portent que sur les trois points suivants : 

- le délai maximum après l'achèvement de la scolarité, d'un Etage de formation professionnelle ou d'un 
contrat d'apprentissage exigé pour l'ouverture des droits à la prime de mobilité des jeunes a été porté 
de six à douze mois par le décret n" 77-13 du 5 janvier 1977 qui est applicable pour les emplois occupés 
à partir du 10 janvier 1977; 

- l'octroi de la prime est désormais automatique, c'est-à-dire ne prend plus en considération la situation 
locale du marché du travail dès lors que les autres conditions sont remplies. Cette disposition est 
applicable pour les emplois occupés à partir du 11 août 1977; 

- des modalités et des conditions particulières sont prévues pour les jeunes occupant leur premier emploi 
salarié à l'étranger. Elles sont applicables pour les emplois occupés à partir du 7 juillet 1977. 

A. BÉNÉFICl AJR&S. 

La prime de mobilité est attribuée. au jeune demandeur d'emploi qui, sous certaines conditions, n'a pu 
trouver un premier emploi salarié à proximité du lieu de sa résidence habituelle et doit changer de résidence 
pour occuper son premier emploi. 

Il doit être âgé de rnoin;o de 26 ans à la date d'occupation de celui-ci. Cette limite d'âge est, le 
cas échéant, reculée, compte tenu de la durée du service national obligatoire effectivement accompli par 
l'intéressé. 

Le lieu de la nouvelle résidence où celui-ci s'installe pour occuper son premier emploi salarié doit être 
situé à plus de 30 kilomètres du lieu de la résidence habituelle qu'il est dans l'obligation de quitter. 

La situation de famill e n'intervient pas pour l'appréciation du droit à la prime de mobilité. Dans un ménage 
Je jeunes à la recherche d'un premier emploi salarié la prime peut être attribuée à chacun d'eux si l'un et l'autre, 
pris séparément, remplit les conditions exigées. 

La prime de mobilité ne se cumule pas avec l'allocation de transfert de domicile dont peuvent bénéficier, 
au titre de l'article H. 322-12 du Code du travail, les jeunes dont l'entrée en stage de formation professionnelle 
ou l'occupation d'un emploi a lieu moi11s d'un an après leur libération du service national, lorsque pour occuper 
leur premier emploi salarié il,; sont amenés à ch:mger de région. 
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B. CHAMP D'APPLICATION. 

La prime de mobilité est attribuée lorsque : 
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a. La résidence habituelle du salarié se trouve sur Je terntoue métropolitain. Dans le cas du jeune en 
provenance d'un département d'outre·mer et qui est venu en métropole pour y accomplir un stage 
de formation professionnelle suivi de l'occupation d'un premier emploi, le lieu d'exécution du stage 
est considéré comme le lieu de la rét"idence habituelle; 

b. L'emploi occupé se trouve soit sur le territoire métropolitain soit à l'étranger. Aucune zone géographique 
n'est exclue du champ d'application territorial métropolitain de la prime de mobilité; 

c. Le, premier emploi salarié est occupé dans une entreprise entrant dans le champ d'application des 
articles L. 131-1 et L. 131-3 du Code du travnil. Dans le secteur publir elle est accordée dans les 
mêmes conditions que l"aHocation de transfert de domicile (cf. titre III, 1 A, p. 17 ci·dessus). 

C. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POI:R LES E)fPLOIS PRIS A L'ÉTRANGER. 

Des conditions particulières sont prévues par !"article L. 322-8-1 nouveau du Code du travail pour les 

jeunes occupant leur premier emploi à \•étranger. 

1. Caractéristiques juridiques de l'entreprise: 

L'article L. 322-8-1 précise que la prime de mobilité est également attribuée aux jeunes ... qui sont embauchés 

par une. entreprise française ou par la filiale d'une entreprise française pour occuper un emploi salarié comportant 

résidence à l 'étranger. 
Par entreprise française il faut entendre toute entreprise domiciliée fiscalement en France ou bien inscrite 

au registre du commerce ou des métiers. 
Par filiale d'entreprise française il faut entendre toute entreprise domiciliée fiscalement à l'étranger et 

dont une partie du capital est possédée par une entreprise française. 

2. Nationalité du jeune : 

Ne peuvent bénéficier de la prime de mobilité pour les emplois occupés à l'étranger, les étrangers tenus 

de posséder un titre les autorisant à exercer une activité salariée en France. 
On notera donc que seuls les ressortissants de la C.E.E. dont la résidence habituelle se trouve sur le 

territoire métropolitain peuvent bénéficier de la prime de mobilité. 

D. CONDITIONS D'ATTRIBUTION. 

Pour bénéficier de la prime de mobilité, le jeune doit remplir les conditions suivantes : 

1. :Ittre inscrit comme demandeur d'emploi à l'agence locale pour l'emploi du lieu de sa résidence habituelle; 

2. Occuper un premier emploi sabrié situé à plu!\ de 30 kilomètres du lieu de sa résidence habituelle. Pour 
l'appréciation de la distance., s'il n'y a pas concordance entre le kilométrage constaté selon qu'on 
se réfère à l'itinéraire routier ou par voie ferrée. le choix le plus favorable au jeune sera retenu; 

3. n n'y a plus lieu pour l'autorité qui prend la décision d'attribuer la prime de mobilité des jeunes de 
prendre en considération la situation du marché du travail au lieu de départ ni d'examiner l'existence 
d'autres demandeurs d'emploi au lieu d'arrivée susceptibles d'occuper l'emploi offert au jeune qui 
se déplace. La prime de mobilité des jeunes est donc automatiquement accordée dès lors que les 
autres conditions sont remplies. Cette nouvelle disposition est applicable pour les emplois occupés 
à partir du 11 août 1977. 

Les avis des agences locales de l'emploi du lieu de départ et du lieu d'arrivée n'auront plus 
à être joints au dossier de demande, même si le jeune s'est procuré un emploi par ses propres 
moyen~-

Cependant, l'information des jeunes en matière de mobilité devra être assurée de maruere 
aussi complète que possible par les agences locales de l 'emploi liU moment de l'inscription comme 
demandeur d'emploi, de manière que le jeune désireux de bénéficier de la prime de mobilité n'effectue 
son déplacement qu'en toute connaissance de ses droits. 

L'exécution de la procédure 5Ur cette base logique permettre d'éviter les difficultés d'appréciation 
au moment de la décision qui incomb(' au préfet ou à son délégataire éventuel, le directeur 
départemental du Travail et de la Main-d'œuvre du lieu de travail; 
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4. La prime de mobilité ne peut être accordée que s'il y a occupation d'un emploi à temps plein. 

Les emplois saisonniers ou temporaires ne sont pas de nature à permettre l'ouverture des 

droits au bénéfice de la prime. Sont notamment exclus de ce bénéfice les emplois procurés par 

les entreprises de travail temporaire, les emplois occupés par les étudiants en cours de scolarité, 

les emplois saisonniers (cueillette de &uits ou de récolte, par exemple) occupés par les jeunes. 

D'autre part le jeune qui a occupé un emploi saisonnier ou temporaire peut prétendre à 

la prime de mobilité lorsqu'il occupe ensuite son premier emploi salarié proprement dit dans 

les conditions prévues au présent titre. 
Le premier emploi occupé devra faire l'objet, soit d'un contrat à durée indéterminée, soit d'un 

contrat à durée déterminée d'au moins six mois. 
L'exigence, par ces contrats, de l'accomplissement d'une période d"essni ne peut faire obstacle à 

l'attribution de la prime de mobilité. 

5. Délai maximum exigé pour l'ouverture des droits à la prime : 

Le décret n• 77-13 du 5 janvier a porté de six à douze mois le délai maximum dans lequel le 

premier emploi doit avoir été occupé pour ouvrir droit au bénéfice de la prime de mobilité des jeunes. 

Le décret précise que le point de départ de ce délai est fixé : 

1• A la date de la libération effective du service national pour les jeunes •1ui ont été 

incorporés moins d'un an après l'achèvement de leur scolarité, d'un stage de 

formation professionnelle ou d'un contrat d'apprentissage, 

z• A la date de la fin des vacances d'été telle qu'elle est fixée par décision du mtmstre 

de l'Éducation nationale, pour les jeunes gens dont la scolarité prend fin lors 

des examens des sessions d'été ou d'automne, 

a• A la date de cessation effective de la scolarité pour les jeunes qui l'interrompent au 

cours d'une année scolaire. 

Les jeunes ayant terminé leur apprentissage ou ayant achevé un stage de formation professionnelle 

sanctionné par l'obtention d'un diplôme ou par un certificat de fin de stage, sous réserve qu'aucun 

emploi salarié n'ait été occupé avant le stage, peuvent bénéficier de la prime de mobilité des jeunes. 

Le point de départ du délai correspond alors soit à la date de la fin du stage qui figure sur 

le certificat de fin stage, soit à la date d'arrivée à expiration du contrat d'apprentissage. 

Pour les jeunes libérés du service national, la date de libération figure sur les pièces délivrées 

par l'autorité compétente. ll faut en outre s'assurer que pour la période se situant entre la fin de 

la scolarité ou du stage de formation professionnelle ou du contrat d'apprentissage et la date 

d'incorporation, le demandeur n'a pas bénéficié du même avantage; 

6. L'attribution de la prime est subc>rdonnée à l'occupation effective d'un logement au lieu de la nouvelle 

résidence qui doiL être justifiée au dosl'ier du demandeur par des attestations ou des quittances 

de loyer; 

7. La décision d'attribution est prise pnr le préfet ou, sur délégation, par le directeur départemental du Travail 

et de la Main-d'œuvr(' du lieu de travail au vu du dossier de demande établi et transmis par l'agence 

locale de l'emploi du lieu de travail (ou du lieu de départ pour les emplois pris à l 'étranger). 

La décision est notiliée à l'intéressé par le directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre 

du lieu de travail ou du lieu de départ pour les emplois pris à l'étranger. Elle précise le montant des éléments 

constitutifs de la prime. 
En cas de refus d'attribution, la décision est également notifiée à l'intéressé et précise le motif du refus. 

E. CONSTITUTION DU DOSSIER ET MODALITÉS DE I:ONTRÔLE. 

Le dossier de demande d'attribution de la prime de mobilité est constitué auprès de l'agence locale de 

l'emploi du lieu de travail ou du lieu de départ pour les emplois pris à l'étranger et sous son contrôle. 

n comprend les pièces ci-après qui sont déposées par le demandeur : 

1. Une demande conforme. au modèle objet de l'annexe 5 ci-jointe et revêtue de Ja signature de l'intéressé; 

2. Une pièce indiquant avec précision la date d'achèvement de la scolarité ou du contrat d'apprentissage 

établie, dans l'un ou l'autre cas, par l'autorité scolaire compétente ou par l'employeur de l'apprenti. 

Dans le cas où l'intéressé a effectué un stage de formation professionnelle, la pièce requise est 

constituée soit par une copie du diplôme obtenu soit par un ce1tificat de fin de stage; 

3. Une attestat ion de travail délivrée par l'employeur après occupation de l'emploi avec indication de la 

nature de l'emploi occupé et de l'engagement conclu ainsi que de la date d'embauchage; 
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4. Des pièces justifiant que l'entreprise, dans laquelle un emploi a été occupé à l'étranger, est une cntrcpri~e 
française ou une filiale d'entreprise française; 

5. Des pièces justifiant l'occupation effective d 'un logement au lieu de la nouvelle résidence (attestation 
ou quittance de loyer) ; 

6. Un certificat d'inscription en qualité de demandeur d'emploi établi par l'agencf' locale de l'emploi du 
Heu de la résidence habituelle. 

L'agence locale de l'emploi du lieu de travail procède au contrôle des justifications apportées par les 
différentes pièces énumérées ci-dessus. 

En ce qui concerne la condition d'âge, le contrôlf' peut être effectué à partir du numéro d'immatriculation 
à la Sécurité sociale. 

La justification relative à la résidence habituelle au lieu de départ est constituée par l'indication de l'adresse 
mentionnée sur la demande de prime, qui pl'ut généralement être vérifiée sur présentation d'une pièce d'identité. 

L'agence locale de l'emploi du lieu de t ravail ou du lieu de départ pour les emplois pris à l'étranger transmet 
le dossier au directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre dont elle relève. 

La demande de prime de mobili té doit être déposée dan~ un délai de quatre mois à compter du jour de 
l'occupation de l'emploi par l'intéressé. 

Les services de l'Agence nationale pour l'emploi devront tenir les jeunes demandeurs d'emploi informés du 
caractère impératif de ce délai toute demande ùéposée en d._.hors du délai imparti étant sans possibilité de dérogation 
frappée de forclusion. 

F. MoDALITÉS DE CALCUL ET l>F: PAIE\1P.NT. 

1. La prime de mobilité est constituée de deux éléments, l'allocation de transfert de domicile et l'indemnité 
pour frais de déplacement dont le calcul est effectué comme suit : 

a. L'allocation de transfert est égale à 800 foi s le minimum garanti prévu à l'article L. 34-l-8 du Code du travail. 
Elle s'élève actuellement à : 6,25 F X 800 = 5.000 F. 

Elle f'st payée en dP.ux fra ctions égales : la première est verl:lée un mois plus tard après le dépôt de la 
demande; 1 a seconde à l'expiration du septième mois d'occupation effective de l'emploi sur présentation d'une 
attestation de l'employeur. Le travailleur qui, après avoir pen:u la première fract ion de l'allocation, cesse d 'ocruper 
l'emploi qui a motivé l'octroi de cet ouvrage peut, après enquête, être appelé à restituer la somme perçue. Dans 
cette éve:1tualité, il y a lieu <l'appliquer les règle,; qui <mt été fixties pour la prim(' de transfrrt et ùe réin~tallation 
à la page 25 ci-dessus sous la rubrique F b. 

b. L'indrmnité pour frais de déplacement est égale au prix du transport ferroviaire de l'ancien au nouveau 

domiciiP. ~ur la huse du tarif rle 2e classe de la Snriétr nationalr drs chemin$ de fer français compte tenu de la 
réduction dont l'ayant droit peut bénéfic ier à titre personnel. Elle est payée, sans qu'il soit tenu compte du mode 
de transport utilisé, sur la hase du produit rle la distance séparant l'<mrien et le nouveau domicile par le tarif 
kilométrique en 2• classe de la S.N.C.F. 

Elle est payée un mois au plus tard après le dth>ôt de la demande. Elle peut, le cas échéant, être remplacée 
par l'attribution d'un bon de transport gratuit délivré au moment du déplacement. 

Pour les emplois pri!' à l'étranger, l'indemnité pour frai~ dt· déplacement a été fixée forfaitairement par 
arrêté du 5 juillet 1977 à raison de 600 F pour 1.000 kilomètres et 300 F pour 500 kilomètres. La distance s'apprécie 
entre les aéruports les plus pr(ll'llf'S de la ré,.iclence du lieu de départ de l'intéressé ct son nouvecau lieu de travail. 
Elle est arrondie par excès aux 500 kilomètres immédiatement supérieurs. 

En vue du calcul des distances, lcl:l agences rl 'Air France notamment peuvr nt donner la distance en « miles » 
(1 mile :::: 1.609 mètre!!-) pour les vols que la compagnÎ(' aérienne a~sure entre lt~~ deux ,iJ(es de départ ct d'arrivée. 
Lorsque plusieurs trajets sont possibles, il faut retenir le trajet le plus court. 

Les conditions d'attribution de la prime de mobilité ne prennent pas en considérat ion les ressources dont 
dispose le demandeur ou qui entrent à !'On foyer. 

Le directeur départemental du Travail el de lu Main-d'œuvre du lieu de lravail ou du lieu de départ pour 
les emplois pris à l'étranger, agissant sur délégation du préfet, détermine ct arrête le montant de la prime qu'il fait 
figurer sur la demande de prime, dans 1 a partie réscn·ée à la décbion (annexe 5). 

Il étaLiit un état du <.>u dt•s pai~menu à effrt'luer qui mentionne un ou plusit:urs ),énéficiair._.~ ainsi liU<' le 
détail des sommes dues en conforrrûté des décisions prises. 

ll adresse cet état en deux exemplaires à la préfecture. Le préfet procède au mandatement de la défense 
au profit du ou des bénéficiaires inscrits sur l'état des paiements au moyen d'un mandat assigné sur la caisse du 
trésorier·payeur général du département appuyé à titre de pièr:e justificatiVt' d'un exemplaire dudit état. 

l e paiement est effectué par le comptable du T1·ésor par le moyen approprié. 
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En ce. qui concerne les emplois pris à l'étranger, la procédure de paiement interviendra dans les conditions 
suivantes : le bénéficiaire pourra opter entre deux modes de paiement et il devra faire connaître son choix dans sa 
demande de prime (formule en annexe 5). 

1" Versement en France sur un compte en francs convertibles ouvert soit dans une paierie du Trésor (compte 
de fonds particuliers), soit dans une banque. 

Les fonds déposés dans un tel compte peuvent être transférés sans difficultés hors du territoire national dans 
toul autre pays. Il est précisé que les centres de chèques postaux n'ouvrent pas de compte de cette nature. 

Ce mode de paiement est à conseiller aux bénéficiaires ~e rendant dans des pays à devises non convertibles, 
dans lesquels le transfert des revenus est reglemcnté de manière rigoureuse. 

2" Ver.tement à l'étranger. 

Le trésorier-payeur général dans le département d'émission du mandat de paiement se charge de faire 
procéder au paiement soit par l'intermédiaire des comptables du Trésor français en poste dans certains pays, soit 
par l'intermédiaire de la Trésorerie pour l'étranger à Nantes dans les autres pays. 

En vue du versement à l'étranger, le mandat de paiement établi par les services financiers de la préfecture 
du département cle départ fern apparaître clairE-ment que le versement est à opérer dans un pays étranger et 
comportera la désignation très complète du bénéficiaire et du lieu ou cle l'organisme destinataire du paiement. 

Il est rappel6 qu'en cas d'occupation d'un emploi à l'étranger l'allocation de transfert est payée en deux 
fractions égales danl\ les mêmes conditions qu'en métropole. 

2. Les délégations de crédits nécessaires pour faire face aux dépenses sont effectuées tous les trois mois, 
le directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre ayant à communiquer au ministère au cours de la 
première quin:r.aine du premier mois de chaque trimestre : 

- ia situation des crérlits consommés au dernier jour du trimestre écoulé et le nombre de primes payées 
durant ce trimestre; 

- les prévisions de dépenses pour le trimestre !i'Uivant. 

n est précir;é que les dépenses de l'espèce doivent être imputées sur le chapitre 44-74, article 10, paragraphe 70, 
c'est-à-dire sur la ligne budgétaire qui supporte déjà les allocations de tran~fert de domicile. 

J1 importe que soient soigncu~ement distingués les crédits délégués au titre de chacune de ces deux aides et, 
en particulier, que les crédits afférents aux allocations de transfert de domicile ne ~oient en aucun cas pris en 
con!'idération pour l'établis!'Cment des situations rt prévisions ci-de;;sus visée~. 

3. Non cumnl. 

Le directeur départemental du Travail et d1· la Main-d'œuvre doit s'assurer, lors de l'examen d'une demande 
de prime de mobilité, que l' intéressé n'est pas susceptible de bénéficier de l'allocation de transfert de domicile au 
titre de l'article L. 322-12 du Code du travail. TI s'agit des jeunes gens dont l'entrée en stage de formation profes· 
sionnelle a lieu moins d'un an aprè!l leur lihération du service national et est ~uivie de l'occupation d'un emploi 
comportant le transfert de leur domicile. 

A cet égard, le contrôle des droits doit être exercé par l'agence locale de l'emploi du lieu de travail au 
moment du dépôt d~s éléments du dossier dr manière que toutes informations utiles soient fournies au demandeur. 

IV. ÉTATS STATISTIQUES A FOURNIR SUR u :s AIDES A LA MOBILITÉ GÉOGRAPillQUE. 

IV.l. Statistiques sur les bons de tra nsport e t les indemnités pour recherche d'emploi. 

L'Agence nationale pour l'emploi est chargée d'établir annuellement et par département le bilan du nombre 
et du coût des bons de transport gratuit et des indemnité> pour recherche d'emploi. 

Ce bilan devra être établi séparément pour chacune des deux aides et adressé à la Délégation à l'emploi 
avant le 31 mar~ suivant l'année considérée. 

IV.2. Sta tistiques relatives aux autres a ides. 

Des statistiques séparées seront établies, chaque trimestre, sur le nombre et le coût : 
- de l'indemnité de double résidenre; 

- de la prime de mobilité des jeunes (en isolant les primes accordées pour les jeunes prenant leur emploi 
à l'étranger) ; 
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- des indemnités de déplacement et de transport du mobilier d'une part, des primes de transfert et de 

réinstallation d'autre part, en distinguant dans chacun des cas les trois catégories suivantes : les salariés 

privés d'emploi, les salariés compris dans une opération de décentralisation, les salariés compris dans une 

opération de restructuration. 

Les modalités de production et d'exploitation de cette série de stati~tiques sont actuellement à l'étude et les 

instructions à ce sujet vous seront adressées dans un bref délai. 

Le délégué à l'Emploi, 

Gabriel ÜHEJX. 
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DE.MAI\"DE 0'11\DEMI"\ITÉ DE DOUBLE RÉSIDENCE 

(à remplir par le demandeur) 

I. RE:-~SEIGNEME~Ts n'mEr>TtTÉ 

Nom 

Prénom 

Age : 

Nom de jeune fille de l'épouse 

Prénom : 

Date du mariage 

Adresse de l'ancienne résidence du chef de famille 

.:"lombre d'enfants 

JJ. RENSEIGNE~lENTS CONCERNANT LA DEMANDE D'EMPLO I 

Date de l'inscription comme demandeur d'emploi 

Catégorie d'inscription : 

Agence locale de l'emploi concernée par l'inscription 

lJl. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NOUVt::LLE RÉSIDENC•: 

Raison sociale de l'entreprise où est employé le demandeur 

Adresse : 

Adresse de la nouvelle résidence du demandeur 

JV. R ENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA SÉPAKATION DU FOYER : 

Raisons qui cmpèchent le regroupement de la famille à la nouvelle résidence du chef de famille : 
Date de l'occupation de l'emploi au lieu de la nouvelle 16sidence : 

Durée prévue pour la séparation du foyer : 

Je garantis sur l'honneur, l'exactitude des renseignements portés ci-dessus et je m'engage A aviser de la date 
de cc~sation de la séparation du foyer la direction départementale du Travail ct de la Main-d'œuvre. 

Signature 
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PARTIE RÉSERVÉE A L'ADMl~ISTRATIO.'I (1) 

0ÉCISlON D'OCTROI DE L' I;\"DEMNITÉ. 

Une indemnité de double résidence est accordée à M. à r"mpter du 

pour la durée de la séparation de son foyer jusqu'ii concurrenc!\ de six mois. 

Son montant journalier est égal à F. (trois fois le minimum garanti) 

DÉCJSJON DU REJET. 

La demande présentée par ~1. en vue de bénéfteier d'une indemnité de double résidence 

ne répond pas aux conditions prévues par la ré~lementation, à ~avoir : 

JI est décidé de ne point y donner suite. 

Pail à le 

(1) Barrer la partie inutile. 

Le directeur départemental du Travail 
rt de la ;\1ain·d'œuvre, 
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CANTONS 

Soissons ....... . -... F:n totalité (sauf communes de Soissons, Bucy-le-Long, Courmelles, 
Crouy, Cuffies, Mercin-et-Vaux, Villeneuve-Saint-Germain. 

Eum:. . . . . . . . . . . . . . . . . Bernay. . . . . . . . . . . . • Braumont-le-Roger, Rl'rnay, Bourgtheroulde, Brionne, Montfort­
sur-Ri-ùe, Routot. 

Évreux............. En totalité. 

Les Andelys. . . . . . . . En totalité. 

EunE-ET-LOtn.... . . . . . . Chartres..... . . . . . . . En totalité. 

Dreux ......... - . . . . En totalité. 

Nogent-le-Rotrou. . . . En totalité. 

Chàt!:audun ... - ..... En totalité(saufles communes de Chàtcandun, La Chapelle-du-1'\oy<'r, 
~aint-Dcnis-les-Ponts). 

EssoNNE. . . . . . . . . . . . . . En totalité. 

HAUTS· DE-SHI NE .. _ . . . . . En totalité. 

Lom-ET-CHF.R.. . . . . . . . . Blois..... . . . . . . . . . . En totalité. 

Vendôme........... En totalité (sauf les communes de Yendômr ct Saint-Ouen). 

LoiRET................ En totalité. (Sauf les communes de Montargis, Amilly, Cepoy, Châlette-snr-Loin~r, 

OisE. . . . . . . . . . . . . . . . . . En tQtalité. 

PARIS (Ville de)...... . . En totalité. 

Corquilleroy, Panne!!!, Paucourt, \ïllemandeur). 

SEINE-MARITIME. . . . . . . . Rouen ....... - . . . . . l•:n totalité. 

SEHŒ·E·r-MA.RNE ..... _ . . En totalité. 

SEL'XE-SAINT-DENIS. . . . . . En totalité. 

V AL· DE-MARNE. . . . . . . . . En totalité. 

VAL-D'OISE. . . . . . . . . . . . En totalité. 

SEINE-SAINT· DENIS. . . . . . En totalité. 

V AL-DE-MA.RNE . • . . . . . . . En totalité. 

V AL-D'OISE. . . . . . . . . . . . En totalité. 

YONNE. . . . . . . . . . . . . . . . Auxerre. . . . . . . . . . . • Auxerre (trois cantons), Brienon-sur-Armançon, Châhlis, Joigny-le­
Châtel, :\iigenne11, Saint-Florentin, Seignelay. 

Sen;;. . . . . . . . . . . . . • . • En totalité. 

YVELINES...... . ... . . . . En totalité. 

RégiM lyonnaise 

AIN............ .. ..... Bourg-en-Bresse..... Montluel, Trévoux (sauf les communes de Beauregard et Jassans­
Riottier). 

IsÈRE................. La Tour-du-Pin...... Crémieu:'l: (communes de Tignieu-Jameyzieu). 

Vienne.... . .. .. .... Heyrieux (communes do Meyrieux et Valencin), Pont-dc-Chéruy, 
La Verpillière (communes de Colombier-Saugnieu, Satolas-et­
Bonce). 
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CANTOI\S 

L'Arbresle (communes de Lentilly et la Tour-de-Salvagny), Bron, 
Givors (communes de Millery et Montagny), Limonest, Lyon 
(13 cantons), Meyrieux, Neuville-sur-Saône, Rillieux, Saint-Genis· 
Laval, Saint-Symphorien-d'Ozon (sauf la commune de Ternay), 
Vaugneray (communes de Brindas), Charbonnière-les-Bains, Cra· 
ponne, Francheville, Grézicu-la-Varenne, Marcy-l'ttoile, Saint· 
Consorce, Saint-Denis-les-OUières, Tassin-la-demi-lune et Villeur­
banne (2 cantons). 
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ZONE OUVERTE À TITRE EXCEPTIO:SJSEL À L'ATTRffiUTION OF. LA PlUME DE l'KANSFERT ET OF. RÉINSTAI.LATION 
PAR OÉCISlON OU MI NISTRE DU TRAVAIL E:S DATE OU 14 :-IOVEMBRE 1977 

VILLES NOUVELLES 

Liste des communes inc-luses, en tout ou partie, dans le périmètre des établissPments publics 
cl' aménagement des villes nouvelles 

RÉGION PARISIENNE 

CEncv-Po!':TOTSE (décret du 11 août 1972) . . . Boisemont, Boissy-l' Aillerie, Cergy, Courdimanche, Eragny, Jouy-le­
Moutier, Menucourt, Méry-sur-Oise, Neuville-sur-Oise, Osny, Pon­
toise, Puiseux, Pontoise, Saint-Ouen-l'Aumône, Vaureal, Ennery, 
Maurecourt. 

EvRY (décret du 9 mars 1973) . . . . . . . . . . . . . Bondoufle, Courcouronnes, Évry, Le Coud rey-Montceau, Ris-Orangis. 

MARNE-LA-VALLÉE (décret du 11 août 1972).. ~oisy-le-Grand, Villiers-sur-Marne, Bry-sur-Marne, Champs-sur-Marne, 
Croissy-Beaubourg, Emerainville, Lognes, Noisiel, Torcy, Bussy­
Saint-Georges, Bussy-Saint-Martin, Chanteloup, Collégien, Conches, 
Ferrières-en-Brie, Gouvernes, Guermantes, Jossigny, Lag:ny-s1u-Marne, 
Montenain, Saint-Thibault-des-Vignes. 

SAINT·QUENTIN·EN·YVELINES (décret du 11 août Bois-d'Arcy, Coignières, Élancourt, Guyancourt, Magny-les-Hameaux, 
1972). Maurepas, Montigny-le-Bretonneux, Trappes, La Verrière, Voisins· 

le-Bretonneux. 

MELUN-SÉNART (décret du 9 mars 1973) ..... 

LE VAUDREUIL (décret du 11 décembre 1972) . 

Cesson, Le Mée, Melun, Nandy, Savigny-le-Temple, Seine-Port, Vert­
Saint-Denis, Étiolles, Morsang-sur-Seine, Saintry-sur-Seine, Saint­
Germain-les-Corbeil , Saint-Pierre-du-Perray, Soisy-sur-Seine, Tigery, 
Combs-la-Ville, Lieusaint, MoiAsy-Cramayel, Réau. 

Incarville, Léry, Porte-Joie, Poses, Saint-Étienne-du-Vauvray, Saint· 
Pierre-du-Vaunay, Tournedos-sur-Seine, Le Vaudreuil. 
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DEMANDE D'ALLOCATION DE TRANSFERT (1) 

Nom Épouse : 
ou 

Époux : 

ANNEXE No 4 
à l'Instruction n• 78-36- B1 

du 17 février 1978 

Prénoms : (nom et prénom) 

Date de naissance 

Lieu de naissance : 

Sécurité sociale (3) 

Nationalité : 

immatriculé sous le no : 
non immatriculé. 

Carte de travailleur étranger n° : 

Valable jusqu'au 

Demande à bénéficier de l'allocation (2) en qualité de 

SALARIÉ, 
DÉMOBILISÉ, 
NON SALARIÉ (3). 

S'engage, sauf cas de force majeure, à conserver son nouvel emploi jusqu'à la date de paiement effectif de la seconde 
fraction et, en cas de perte d'emploi avant ce délai, à se replacer avec le concours ou l'accord des services de l'A.N.P.E. 

DÉCLARE SUR L'HONNEUR (3) : 

- ne pas avoir bénéficié d'indemnités de même nature pendant les années précédant ladite demande; 

- ne pas avoir, à l'occasion de cc déplacement, bénéficié ni demandé à bénéficier ni avoir l'intention de demander 
à bénéficier à un autre titre de primes ou indemnités de même nature. 

- avoir bénéficié, à l'occasion de ce déplacement ; 

- d'une prime de transfert et de réinstallation d'un montant de 

- d'une indemnité pour frais de déplacement des personnes d'un montant de : 

- d'une indemnité pour frais de transport du mobilier pour un montant de : 

- l'exactitude ùes remcignemonts figurant sur ce questionnaire. 

MODE DE PAIEMENT (4) : 

Numéro do compte chez un comptable du Trésor 
Adresse : 
Ou numéro du compte chèque postal 
Centre : 
Ou numéro du compte bancaire 
Établissement 

Fait à , le 

Signature : 

(1) A déposer à la Direction départementale du Travail et de la Main-d'Œuvre compétente pour Je nouveau liett 
d'emploi. 

(2) Pièces à produire page 4. 
(3) Rayer les mentions inutiles. 
(4) Indiquer le numéro de compte proposé pour le paiement. 
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Situation de famille : 

Célibataire- Marié- Veuf- Divorcé - Séparé de corps (1). 

Enfants à charge : 

1 

NOM DATE 1 LIEU SITUATION 
et prénoms de naissance de naissance (2) 

1 

Autres personnes à charge vivant au foyer : 

LIEN ~OM DATE 
de parenté (4) ct prénoms de naissance 

Personnes non à charge t ivant au foyer (5) 

(1) Rayer les mentions inutiles. 
(2) Écolier, en apprentissage, infirme, etc. 
(3) Mettre le signe + dans la colonne correspondante. 
(4) Conjoint et autres personnes. 
(5) Enfants et autres personnes. 

n'ouvrant ouvrant droit 
aux prestations pas droit aux 

f:~miliales (3) prestations 
familiales (3) 

i 

i 
1 

1 
1 

RESSOURCES 

Nature Montant 
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1. PRIME l>E TllA'\'SFERT ET DE RÉI~STALLATION 

Ressources mensuelles (non compris les prestations familiales) au moment de l'occupation de l'emploi (au titre des ressources 
il faut entendre l'ensemble des sommes au titre de rentes, pensions, aides et gains de toute nature perçus par toutes 
les personnes à charge vivant au foyer). 

Demandeur (1) : 

Autres personnes visées dans le tableau ci·dessu!> (1) 

Date d'occupation du nouvel emploi : 

Plafond de ressources (plus de 1.000 fois le minimum garanti) 

D d' . . d . 1 \ du chef de famille : atc arr1vee au nouveau onuCl e ( des autres personnes à charge 

IL FRAIS DE DÉPl-ACEMENT DES J.'ERSOXNES 

:'\ombre de personnes voyageant à plein tarif : 

Nombre de personnes bénéficiant d'une réduction de tarif : 
lndiqucr le taux de réduction : 

Nombre de personnes n'ayant pas supporté de frais : 

fil. TRANSPORT DE MOBILIER 

Domicile cie départ {adresse complète) : 

Domicile d'arrivée (adresse complète) : 

Distance kilométrique : 

Date du transport : 

Montant des frais réellement engagés : 

(1) Préciser le montant. 
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Montant: 

-taux plein 
ou 

- tam.: réduit 

1re échéance : 

2e échéance : 

Justification : 

Montant : 

Échéance : 

Justification : 

Montant : 

- montant fixe (2) 

- montant variable (3) 

Échéance : 

Justification : 

Fait à 

Accordée 

Accordés 

Accordé 

- 32 -

CADRE RÉSERVÉ A L'ADMINISTRATION 

DÉCISION 

PRIME DE TRA:'iSFERT ET DE RÉJI'iSTALLAT!ON (1) 

Refusée 

FRAI S DE DÉPLACE~tENT 

R efusés 

'fR.<L'ISPORT OU MOBILIER 

Refusé 

, le 

Pour le préfet et sur délégation : 

Le directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre, 

(1) Calculée sur la base du minimum garanti en vigueur à la date d'occupation du nouvel emploi. 
(2) Par personne, 100 fois le minimum garanti. 
(3) Par personne, 1/6 du minimum garanti par kilomètre. 

(Pour les enfants et les personnes à charge autres que le conjoint le taux est réduit à moitié.) 



-33 -

PIÈCES A PRODUIRE 

a. Pour un salarié licencié ou compris dans w1 licenciement collectif: 

1. Certificat d'inscription comme demandeur d'emploi à l'agence locale de 
l'emploi du lieu de départ et attestation de licenciement précisant, le cas 
échéant si le licenciement a une cause économique et dans l'affirmative 
la date de l'autorisation et l'autorité l'ayant accordée ................. • 

2. ou attestation de licenciement collectif pour un salarié en instance de 
licenciement précisant la date à laquefie le licenciement a été porté à la 
connaissance de la direction départementale du Travail et de la Main-d'œuvre 

3. Attestation de travail du nouvel employeur faisant ressortir la date d'embau­
chage, l'emploi occupé, la quD.lification exigée, l'adresse du lieu de travail 
ct l'activité de l'établissement. ....................................• 

4. Pièces atte~tant de la charge d'un logement à l'ancien domicile ........ . 
5. Pièces attestant de la charge d'un logement au nouveau domicile ...... . 
6. Facture acquittée se rapportant aux frais de transport et de déménagement 

du mobilier précisant le tonnage transporté ........... .. .. .... ..... . 
7. Justifications relatives aux charges de famille : copies du livret de famille 

ou fiches d'état-civil et attestations de scolarité pour les enfants, atter.tations 
sur l'honneur pour les autres personnes à charge .................... . 

8. Justifications relatives aux ressources des personnes à charge vivant au 
foyer (feuilles de paie, quittances de rentes ou pensions, déclarations fis. 
cales, etc.) ...................................................... . 

b. Pour UTl salarié venant du secteur agricole : 

Les pièces 1 à 8 sauf 2. 

9. Attestation du F.A.S.A.S.A. établissant que le postulant n'a pas bénéficié 
ou demandé à bénéficier de l'aide de cet organisme .................... . 

c. Pour un jeune libéré des obligations d'llCtivité du seroice national : 

Les pièces 1, sauf l'attestation de licenciement, 3 à 8. 
10. Extrait certifié conforme du livret militaire faisant ressortir la date d'appel 

au service et la date de libération ................................. . 

d. Pour un travailleur non salarié : 

Les pièces 1, sauf l'attestation de licenciement, 3 à 8. 

11. Certificat (ou attestation sur l'honneur) indiquant l'exerdco d'une activité 
professionnelle pendant les trois années précédant le dépôt de la demande. 

e. Pour un salarié compris dans une opération de décentralisation : 

Les pièces 4 à 8. 

12. Une pièce établie par le directeur départemental du Travail et de ill Main­
d'œuvre du lieu de départ attestant la réalité de l'opération intervenue en 
accord avec les pouvoirs publics. 

13. Une pièce établie par l'employeur du Heu d'arrivée attestant : 
- la nature et la date de début ct de fin de l'opération ............... . 
- la désignation du salarié et de son emploi ......................... . 
- la désignation et l'adresse de l'établissement de provenance ........ . 
- la date de l'embauchage par l'établissement de provenance ........ . 
- la date de mutation dans l'établissement d'arrivée ............... . 
- la nature de l'emploi occupé et le salaire dans l'établissement d'arrivée .. 

PAR 
l'intéressé 

ANNEXE No 4 

PAR 
le service 
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Pif:CES A PRODUIRE 

f. Pour un salarié muté lors d'une opération de restructuration : 

Les pièces 4 à fl. 

14. Une pièce établie par le directeur départemental du Travail et de la Main­

d'c.ruvre du lieu de dép.arl attestant la réali té de l'opération intervenue et 

de la mutation ..... .... . .. ... ....... ...... ... ........ .. .......... . 

15. Une pièce établie par l'employeur du lieu de départ attestant : 

- ln désignation et l'adresse de l'éLablissemcnt. ....... • ........... . . 

- la nature ct la date de début et de fin de l'opération .. . .......... . . 

- la désignation du salarié, de son emploi et de son salaire .. ......... . 

- qu'à défaut de mutation le salarié aurait été licencié .............. . 

16. Une pièce établie par l'employeur du lieu d'arrivée attestant : 

- la désignation et l'adresse de l'établissement. ............ . ....... . 

- la date de la mutation ............•... - ........................ . 

- la nature de l'emploi occupé et le salaire ........................ . 

PAR 
l'intéressé 

PAR 
le service 

(1) Lors de la remise du formulaire à l'intéressé, le service mentionne dan< la colonne convenable à qui incombe 

la production de la pièce. 
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MINISTÈHE DU TRAVAIL 

DIRECTlON DÉPARTEMENT·\LE 

DU TRAVAJL ET DE LA MA!N·D'<EUVRE 

DE 

NOM: 

Prénom : 

Date de naissance : 

Lieu de naissance : 

Nationalité : 

OEMAl'iDE DE PRIME DE MOBILITÉ (1) (2) 

Loi N° 72-1150 ou 23 n,:;CEMBRE 1972 

Partie à remplir par le demandeur 

ANNEXE No 5 

à l'Instruction no 7R-36 - 81 

du 17 février 1978 

Date d'achèvement de la scolarité ou d'expiration du contrat d'apprentissage ou de la fin du stage de formation profes­
sionnelle (3) : 

Résidence habituelle au départ (adresse complète) : 

Agence de l'emploi de la résidence de départ : 
- adresse : 
- date d'inscription : 

Domicile d'arrivée (adr<'.sse complète) 

Agence de l'emploi du lieu de travail (adresse) : 

Employeur [raison sociale] (adresse) : 

Nature du premier emploi occupé : 
- adresse du lieu d'emploi : 
- date d'occupation de l'emploi : 
- durée du contrat de travail : 

Immatriculé à la Sécurité sociale sons le n° 

Service national obligatoire accompli d u 

Taux de réduction éventuelle sur les tarifs des transports 
- numéro du compte bancaire : 

Établissement : 
- ou numéro du compte chèque postal 

Centre : 
- ou numéro du compte chez un comptable du Trésor 

Adresse : 

au 

- éventuellement, en cas de versement direc t à l'étrungcr désignation très complète de l'adresse du bénéficiaire 
et de l'organisme éven tuellement destinataire du paiemen t 

JE GARANTIS SUR L'HONNEUR : 

- l'exactitude des renseignements portés ci-dessus; 
- ne pas avoir déjà bénéficié d'un avantage de même nature; 
- ne pas avoir occupé d'emploi salarié avant l'accomplissement du stage de formation professionnelle (4). 

Fait à 

(1) A déposer à l'Agence locale de l'emploi du lieu de travaiL 
(2) P ièces à produire mcJJtionnées à la page 4. 
(3) Rayer le& indications inappropriées. 

, le 

(Signature) : 

(4) Rayer si l'intéressé n'a pas fait état de l'accomplissement d'un stage de formation professionnelle. 
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PART!I!; RÉSERVÉE A L'ADMINISTRATION (1) 

DÉCISION D'OCTROI DE LA PRIME DE MOBILITf: 

Une prime de mobilité est attribuée à M. 
sur les bases suivantes : 

a. A lloca.tion de transfert : 

Taux du minimum garanti 
x 

- date d'échéance de la première fraction : 
- date d'échéance de la deuxième fraction : 

b. Indemnité pour frais de déplacement : 

Lieu Ueu Distance Coût 
de départ d'arrivée en km unitaire (2) 

Montant de la prime : a + b = 

Forfait 
800 

DÉCISION DE REJET 
Motif: 

Fait à , le 

Le préfet ou par délégation : 

Montant 

Montant 

Le directeur départemental du Travail et de la Main-d'œuvre, 

PIÈCES A PRODUIRE 

Par l'Agence nationale pour l'emploi, à la demande de l'intéressé. 
1. Attestation établie par l'Agence locale pour l'emploi du lieu de départ constatant l'inscription comme deman­

deur d'emploi. 

Par l'intéressé. 

2. Pièce indiquant avec précision la date d'achèvement de la scolarité ou du contrat d'apprentissage établie, dans 
l'un ou l'autre cas, par l'autorité scolaire compétente ou par l'employeur de l'apprenti. 

En cas de stage de formation professionnelle, la pièce est constituée par une copie du diplôme obtenu ou du certi· 
ficat de fin de etage. 

3. Attestation du tnvail délivrée par l'employeur indiquant la nature de l'emploi occupé et de J'engagement conclu 
ainsi que la date d'embauchage. 

4. Attestation de travail délivrée par l'employeur à l'expiration du septième mois en vue du paiement de la deuxième 
fraction de la prime. 

5. Le cas échéant, pièces justifiant que l'entreprise, dans laquelle un emploi a été occupé à l'étranger, est une entre­
prise française ou une filiale d'entreprise française (3). 

6. Pièce attestant de la charge d'un logement au lieu de la nouvelle résidence (quittance ou attestation de loyer). 
7. Si l'intéressé veut faire prendre en considération l'aceomplissement du service national obligatoire, il doit pro­

duire un extrait certifié conforme du livret militaire (ou du document en tenant lieu) faisant ressortir la date 
d'appel au service et la date de libération. 

(1) Barrer la partie inutile. 
(2) A l'étranger : 600 F pour 1.000 kilomètres et 300 F pour 500 kilomètres. 
(3) Par entreprise française, il faut entendre toute entreprise domiciliée fiscalement en France ou bien inscrite au 

registre du commerce ou des métiers. 
Par filiale d'entreprise française, il faut entendre toute entreprise domiciliée fiscalement à l'étranger et dont une 

partie du capital est possédé par une entreprise française. 
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DATES D'ENTRÉE EN APPLICATION DES TEXTES YlSf:S PAR J.A PRÉSENTE CIH.Cù"LAIRfi: 

OATE 
TEXTES OBJET d'entrée OBSER VAT! ONS 

en applicatiou 

A la date d'entrée Décret n° 77-14 du 
5 janvier 1977. 

Modifie ou complète les clillpo~itions 
relatives à : 

- prime cie trangfert ct de réinstalla­
Lion; 

en application 1 
des arrètés ci-
dcsSOWI Ùu 

Décret n° 77-13 elu 
5 janvier 1.977. 

- bon de tran~port gratuit; 

- indemnité pour recherche cl'em-
ploi ; 

- remboursement au centre de for­
mation des avances faites aux 
stagiaires an titre des frai~ rl'hébrr­
gcmcnt. 

28 mars 1977. 

Délai Jan~ lequel le premier emploi 10 janvil!r 1977. 
doit être occupé pour être atlrnis au 
bénéfice de la prime de mobilité des 
jeunes. 

Arrêté du 28 mars Taux de la prime de tranbfcrt ct de 1er avril 1977. 
1977. réinstallation et mise en vigueur d'un 

barème de ressources. 

Arrtlté du 28 mars 
1977. 

Arrêté du 28 mars 
1977. 

Champ d'application géographique des ter avril 1977. 
aides légères et de l'allocation de 
transfert de domicile - le champ est 
désormais distinct pour l'attribution 
de chacune des deux parties de cette 
dernière o.llocation qui ne sont plus 
obligatoirement cumulables. 

Extension du bon de transport aux 1er avril 1977. 
demandeurs d'emploi inscrits à 
l'A.N.P.E. : 

- suppression du barème de res­
sources pour le calcul de l'indem­
nité pour recherche d'emploi ùont 
l'attribution est également êtenduc 
aux demandeurs d'emploi inscrits 
à l'A.N.P.E. 

Lu date d'occupn· 
tion d~ l'emploi 
rloit se situer 
après le 9 jan­
vier1977. 

La date d 'occupa­
tion du nouvel 
emploi doit se 
situer apr?:s le 
31 mars 1977. 

Doivent se SI­

tuer après le 
31 mars 1977 : 

- la date d'occu­
pation du nou­
vel emploi 
pour les allo­
cations de 
transfert de 
domicile et de 
double rési­
dence; 

- le déplace-
ment pour 
l'indemnité 
pour recher­
che d 'emploi. 

Le déplacement 
des deman· 
deurs d'em· 
ploi doit avoir 
lieu après le 
31 mars 1977. 

TEXTES 
abrogé~ 

Arrêté du 16 rnars 
1970. 

Arrêté du 17 juin 
1969. 

Arr~té du 21 sep­
tembre 1967. 
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TEXTES 

Arrêté du 20 juil· 
let 1977. 

Arrêté du 20 juil­
let 1977. 

Décision intcrpré· 
tative relative à 
la prime de mo· 
hilité des jeunes. ! 

Décret n° 77-1023 
du 7 scptcmhre 
1977. 

OBJET 

Attribution de l'indemnité pour 
recherche d'emploi selon un taux 
particulier lorsque Je bon de transport 
ne peut être délivré et que le déplace­
ment a lieu en dehors d'une agglomé· 
ration. 

1'\ouveau mode de calcul de l'indemnité 
pour recherche d'emploi. 

DATE 
d 'entrée 

en applical ion 

11 aoùt 1977. 

).louvelles conditions d'admission au 11 août 1977. 
bénéfice de l'allocation de transfert 
de domicile constituée de deux parties 
cumulables ou non. 

Introduction de l'automaticité dans l'at· 
tribution de l'allocation de transfert 
de domicile, exduant l'appréciation 
de la situation des marchés de l'emploi 
aux lieux de départ et d'arrivée, sous 
réserve cependant d'avoir été inscrit 
comme demandeur d'emploi au lieu 
de départ. 

Nouveau mode de calcul de l'indemnité 
forfaitaire pour frais de transport du 
mobilier. 

Nouvelles conditions de remboursement 
de l'allocation de transfert de domicile 
à l'employeur qui en fait l'avance. 

Délai de forclusion rclaùi au dépôt de la 
demande d'allocation de transfert 
de domicile. 

Introduction de J'automaticité dans l'a t· 
tribution de la prime de mobilité des 
jeunes excluant l'appréciation de la 
situation des marchés de l'emploi aux 
lieux de départ ct d'arrivée, sous 
réserve cependant d'avoir été inscrit 
comme dema.ndeur d'emploi au lieu 
de départ. 

Extension de l'indemnité de double rési· 
denee aux demandcurM d'emploi ins­
crits à l'A.N.P.E. ct suppression du 
barème de ressources pour le calcul de 
l'indemnité. 

11 août 1977. 

14 septembre 
1977. 

ODSEJlVATIONS 

Le déplacement 
doit avoir lieu 
après le 10 août 
1977. 

La date d'occupa­
tion du nou­
vel emploi doit 
sc situer après 
le 10 août 
1977. 

La date d'occu­
pation du nou­
vel emploi doit 
se situer après 
(t') 10 août 
1977. 

La date d'oc<!u· 
pation du nou· 
vel emploi doit 
se situer après • 
le 13 septembre 
1977. 

TEXTES 

abrogés 

Arrêté du 18 juil­
let 1967. 

Arrê té du 10 mars 
1969. 

3c arrêté SUSVISe 
du 28 man; 
1977. 

Arrêté du 20 avril 
1964. 

Arrêté du 18 juil­
let 1967. 

1 rr arrêté susvisé 
du 28 mars 
1977. 



-39- ANNEXE No 5 

DATE 
TEXTES OBJET d'entrée OllS.b:RVATIONS 

TEXTES 
abrogés 

en application 

Loi n° 77-704 du Attribution de Ill prime de mobilité anx 7 juillet 1977. 
5 juillet 1977. jeunes embauchés par une entreprise 

française ou sa filiale à l'étranger. 

Décret n° 77-717 Pris pour l'application des dispositions 7 juillet 1977. 
du5juiUet1977. de la loi n° 77-704. 

Arrêté du 5 juillet Montant et conditions de paiement de la 7 juillet 1977. 
1977. prime de mobilité attribuée aux jeunes 

visés par l111 loi n° 77-704. 

Décret n° 77-1048 
du 7 septembre 
1977. 

Transfert à l'A.N.P.E. de la prise en 
charge de l'attribution de la liquidation 
et du paiement des bons de transport 
gratuit et de l'indemnité pour re· 
cherche d'emploi. 

Arrêté du 14 no· Pris pour l'application du décret 
vemhre 1977. n° 77-1048 et relatif aux dispositions 

financière& et comptables. 

Lll date d'occu­
pation de l'em­
ploi doit se si­
tuer après le 
6 juillet 1977. 

Circulaires 
abrogées : 

Instruction du 
1'" septembre 
1965, titre II 
• Allocation de 
transfert ~. ar· 
ticles 39 à 56, 
prise pour l'ap­
plication de la 
loi no 63-1240 
du 18 dé· 
cembrc 1963. 

Circulaire no T.E. 
47/67 du 20 OC• 

tobre 1967. 

Circulaire n° 29 
du 30 avril 
1970. 


